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Voici, tel9 qu'ils résultent de l'exposé présenté par M* 

Paillet, avocat de M. Prieur, appelant, les faits curieux de 

cette importante affaire, faits que nous avons rapportés 

avant les enquêtes qui font l'objet du débat actuel, et à 

l'occasion desquels M. l'avocat-général Mongis déclarait 

« que jamais cause n'avait offert l'exemple d'articulations 

pius violentes, d'injures plus graves, d'outrages poussés 

aussi loin de la part d'héritiers contre le légataire préféré 

par leur parent. » 

M. Msrtin-Marie Prieur, a dit M* Paillet, appartient à une 

famille honnête et estimée de la commune de Cénlly (Côie-

d'Or). Son père a été, pendant un grand nombre d'aimées, 

maire de cène commune et membre du collège électoral de 

l'arrondissement dunt elle fait partie. Muni lui-même des at-

testations les plus honorables, il est venu à Paris en 1818 pour 

occuper un emploi chez le fournisseur des vins de la maison 

du roi et des princes. En peu de temps, il est parvenu dans 

cet établissement au poste de confiance, et il l'a quitté en 

1822 avec les meilleurs certificats de son patron, pour pren-

dre un fonds de marchand devins, d'abord rue du Petit-

Liou-Saint-Sauveur, puis rue Saint- Antoine. Sa santé ayant 

beaucoup souffert de l'insalubrité de te dernier séjour, il a, 

sur l'avis du médecin, vendu son fonds, et pour écouler les 

approvisionnements qu'il avait faits dans son pays, il a loué 

rue de la Bibliothèque, 21, un rez-de-chaussée où il a établi, 

au mois de juillet 4826, un débit de vins avec table d'hôte, 

qu'il a cédé? en 1821). Dans les diverses localités qu'ila ainsi 

occupées de 1822 à 1829, il n'a jamais, soit par sa conduite 

personnelle, soit par la tenue de sa maison, démenti Ses ex-

cellents antécédents. C'est ce qu'attestent les commissaires de-

police des différents quartiers dans la circonscription des-

quels il a successivement demeuré. 
Plus tard, il a été 'employé comme surveillant principal à 

l'usine de la Compagnie Française du gaz, et comme inspec-

teur dans l'administration des Favorites, et, dans ces postes 

de confiance, il a constamment mérité l'approbation et l'esti-

me de ses supérieurs. 

Ces antécédents irréprochables sont attestée par les pièces 

du procès. 
Depuis plusieurs années, M. Prieur vit retiré àNeuilly, près 

Ckrmont (Oise),, et il jouit dans cette commune de la consi-

dération de ses concitoyens, qui l'ont élu membre du conseil 

awnicipal, fonctions qu'il remplit encore aujourd'hui, ce qui 

ne veut pas dire qu'il n'y an pas dans son voisinage, là, 

comme à la Chapelle-Saint- Denis où il possède une maison, 

quelques jaloux qui lui portent cuvie, et dont les mauvaises 

dispositions : e soient encore envenimées depuis que M. d'eCh... 

l'a institué son légataire. .Mais à part ce fait inévitable, dont 

MM. de Brunier ou leurs agents ont su tirer parti pour les 

enquêtes, M. Prieur, on peut le dire, a la réputation d'un 

honnête homme à Neuilly, à la Chapelle-Siint-Denis, et au-

près de tous ceux qui l'ont connu à Paris. 

Ses adversaires lui ont reproché avec une sévérité extrême 

d'avoir longtemps vécu sous le voile du mariage avec une 

femme qui n'était pas sa légitime épouse. Sans vouloir le dé-

charger du blâme qui doit s'attîcher à un fait de celte nature, 

on peut dire que ce blâme peut être fort atténué par cette 

double circonstance que, jusqu'à la mort de la dame'Tassart, 

personne n'a soupçonné qu'elle ne fût pas l'épouse de M. 

Prieur, et qu'un obstacle de fait, indépendant de leur volon-

té, s'est toujours opposé à leur union. 

La dame Tassart avait épousé, avant 1811, un sieur Rous-

sel, militaire faisant partie de l'armée d'Espagne. D'après les 

renseignements transmis au ministère de la guerre, ce mili-

taire était resté sur le champ de bataille, à la journée des 

Aropiles, le 22 juillet 1812, sans qu'il eût été possible de con-

stater son décès. Lorsque, plusieurs années après, la dame 

Tassart, se qualifiant veuve Roussel, voulut, pour s'unir par 

mariage au sieur Prieur, se procurer la preuve légale de la 

mort de son mari, il lui fut répondu qu'il n'existait dans les 

archives de la guerre auçun acte de décès qui lût applicable à 

celui-ci. La bonne volonté des futurs époux dut s'arrêter de-

vant cet obstacle ; mais ils n'en remplirent pas muins l'un 

vis-à-vis de l'autre, pendant plus de vingt-cinq ans de vie 

commune, tous les devoirs que leur auraient imposés des 

liens légitimes. 

Cette dame Tassart, au surplus, qui a été appelée à parta-

ger avec M. Prieur les libéralités de M. de Ch..., parce qu'elle 

avait pris aussi sa large part des soins affectueux et dévoués 

dont ce dernier avait été l'objet, cette dame Tassart, dont 

MM. deTîrunier ont cherché à flétrir la mémoire par les in-

jures les pins grossières et les imputations les plus déshono-

rantes, était une femme excellente, du meilleur cœur, de la 

charité la plus vraie; elle était estimée, elle a été regrettée de 

tous ceux qui l'ont connue. 

M. de Ch... père avait pour elle beaucoup de considération 

6t venait fréquemment lui faire visite. M"* Lesage, la cousine 

de M. Frédéric, dans sa correspondance, ne tarissait pas sur 

sa bouté, sur son excellent cœur. M. Charles de Ch..., cousin 

germain du testateur, et l'une des parties engagées dans le 

procès actuel, lui rendait pleiue justice et lui témoignait beau-

coup d'égards. 

MM. ue Brunier ont encore reproché à M. Prieur d'avoir 

attiré dans son cabaret, rue de la Bibliothèque, les deux fils 

de M. de Ch..., Paul et Frédéric, les excitant à la dépense et 

javorisant par les moyens les plus honteux leurs penchants à 

la débauche et à l'ivrognerie. Les faits vont répondre, 

ur ut t) ue Prieur eût établi rue de la Bibliothèque sou 
oeuu de vins avec table d'hôte, Paul de Ch... fréquentait les 

fa tfe't el '°S llôLe '3 garuis de ce quartier ; il y menait, il 
u , le dire, la vie la plus désordonnée. Ce jeune homme, qui 

se aidait étudiant en droit, vint chez M. Prieur, prit ses repas 

«
v

 3 , *. d''lôte, amena fréquemment des anus, et après 
<>i. solUe ses dépenses dans les premiers temps, tinit par 

vie sur le crèdit qu'on accorde facilement dans un établis-
meiittletegarc, M. Prieur, après avoir observé les habi 

3 de sa nouvelle pratique et s'être renseigné sur ce qui 

se passait hors de chez lui, prit Un parti très honnête, etdont 

on doit tenir compte à un homme de son état. Il alla trouver 

M. de Ch... père, dont il s'était procuré l'adresse, et lui ra-

conta tous les faits qu'il croyait être ignorés de lui, afin 1e le 

mettre en mesure d'aviser au meilleur parti qu'il y aurait à 

prendre. M. de Ch..., appréciant la loyauté de M. Prieur, 

accueillit trè3 bien sa démarche, lui dit qu'il était informé 

de tout, que la conduite de son fils Paul le désolait, le dé-

shonorait, qu'il ne voyait qu'un moyen, sinon de remédier au 

mal, au moins de l'atténuer, c'était que M. Prieur voulût 

bien, moyennant une pension qu'il lui paierait, se charger de 

pourvoir lui-même aux besoins de son lils et de surveiller sa 

conduite. Il lui parla en même temps de son autre fils, Fré-

déric, qui s'était également séparé de lui, et qui, se laissant 

entraîner par son frère, avait pris domicile chrz un logeur de 

la rue Pierre-Lescot et se livrait au même genre de vie. Il fit 

pour celui-ci la même proposition que pour l'autre. M. Prieur 

accepta ce mandat du père de famille et le remplit avec une 

exactitude, un zèle et une fermeté qui lui valurent l'entière 

confiance de celui qui le lui avait donné. 
Paul et Frédéric de Ch..., devenus ainsi les pensionnaires 

de M. Prieur, surtout à partir de 1829, époque à laquelle il 

céda son fonds de la rue de la Bibliothèque, habitèrent tantôt 

avec lui, tantôt dans des logements qu'il louait et payait 

pour eux. C'est ainsi qu'ils le suivirent d'abord rue Dalayrac, 

u° 10, dans un local qu'il avait loué à cette fin sur la deman-

de de leur père, puis à La Chapelle-Saint-Denis, rue de la 

Goutte-d'Or, et pendant une partie de l'année, à Neuilly-sous-

Clermont (Oise). 
Les registres domestiques écrits de la mainde M. de Ch..., 

et tenus avec la plus minutieuse exactitude, les mémoires de 

dépenses, inventoriés lors de l'ouverture de sa succession et 

portant l'acquit de M. Prieur, établissent que de 1829àl842, 

date du décès de Paul, M. de Ch... a payé à M. Prieur, par 

suite du précédent accord, la pension et les dépenses person-

nelles et d'entretien de ses deux fils, et qu'il a continué à 

faire de même -pour Frédéric jusqu'à la fin de 1846, époque 

à laquelle il est lui-même décéda. 
Les meilleurs rapports s'étaient établis entre M. de Ch... 

père et M. Prieur. Il ne voyait pas en ce dernier un merce-

naire dont on reconnaît suffisamment les soins en les payent ; 

il lui témoignait la considération qu'on montre à ceux pour 

lesquels on a de l'estime et de l'amitié. 
Ces rapports, au surplus, sont assez exactement caractéri-

sés par le billet suivant : 

« M. de Ch... souhaite bien le bonjour à M. Prieur; il le 

prévient qu'il ne pourra pas recevoir jeudi prochain ces mes-

sieurs (ses fils), comme il l'espérait, parce qu'il s'est fait faire 

l'opération de la pierre. Comme il a besoin de tranquillité et 

de parler peu, il ne reçoit que deux ou trois personnes. Mais 

si M. Prieur veut bien se donner la peine de passer chez lui 

dans les premiers jours de la semaine prochaine où il pense 

pouvoir étendre le cercle des personnes qui veulent bien le 

venir voir, il le verra avec plaisir, et il fera dire à ces mes-

sieurs quand il pourra les recevoir. 

« Il le prie de présenter ses compliments à Mme Prieur, en 

attendant qu'il puisse aller là voir. 
« Ce mardi, 14 avril 1840. » 

Le mandat qu'avait accepté M. Prieur n'était pas facile à 

remplir, surtout en ce qui concernait le plus jeune des deux 

frères. Non seulement Paul de Ch... se livrait, quoi qu'on 

pût faire, aux habitudes d'intempérance les plus effrénées, 

mais il était d'humeur difficile et d'un caractère très violent: 

On avait besoin de s'armer avec lui d'une patience à toute 

épreuve. Privés, comme ils l'étaient, de toute autorité réelle 

sur leur pensionnaire, ses hôtes ne perdaient que trop sou -

vent leurs peines et leurs soins. Il mourut subitement à la 

suite d'une orgie qu'il avait faite dans l'un des cabarets de la 

barrière Montmartre. 
Quant à Frédéric, soit qu'il eût été frappé de cette fin, hâ-

tée par l'intempérance et les excès, soit que, n'étant plus en-

traîné par son frère, il revînt naturellement à des habitudes' 

plus régulières et plus tranquilles, il modifia sensiblement 

son genre de vie. Il était exact à l'heure des repas, ne sor-

tait pas le soir, et bien qu'il allât ordinairement passer ses 

après-midi chez le marchand de viu, comme d'autres vont 

au café, il ne rentruit jamais n'ayant pas conservé sa raison. 

Mais une prédisposition à la congestion -qui rendait sa dé-

marche lourde et embarrassée, une maladresse native dans 

le mouvement des mains, résultant d'un défaut de conforma-

tion, et aggravée encore par un accident qui l'avait privé de 

l'usage d'une partie de la main droite, une large taie sur 

l'œil gauche, un air somnolent et absorbé, lui donnaient, aux 

yeux de ceux qui ne le connaissaient pas ou qui ne l'obser-

vaient pas de près, l'apparence d'un homme qui aurait été 

dans un état voisin de l'ivresse. 

Quand il était au plus fort de ses dissipations, et pour lui 

conserver le peu qui lui restait du modeste héritage de sa 

mère, sou père avait cru devoir, en 1828, de concert avec M. 

Prieur, lui faire nommer un conseil judiciaire. Ce conseil était 

M* Guénin, notaire à Paris, et successeur de M. Péan de Saint-

Gilles. 
Le 28 novembre 1846, M. de Ch... père mourut, laissant 

un testament daté du 18 mars précélent, par lequel il léguait 

son neveu, Charles de Ch..., la quotité disponible de ses 

biens à la charge de différents legs, notamment d'une rente 

viagère de 3,000 fr. incessible et insaisissable au profit de 

Thomas de Ch..., autre neveu, et d'une rente de 1,200 fr. de 

même nature au profit de son fils Frédéric. 

M. Péan de Saint-Gilles, à son défaut M. Daigremont, et à 

défaut de celui-ci M. Guénin, étaient nommés exécuteurs tes-

tamentaires. 
Le partage de la succession fut opéré entre le neveu léga-

taire de la quotité disponible, et le fils héritier à réserve re-

présenté par son mandataire, M. Prieur, avec le concours de 

M. Guénin, conseil judiciaire. Il n'y eut sur la liquidation au-

cune difficuté. 
Frédéric de Ch..., dont les infirmités s'étaient aggravées 

sans que sa raison en reçût aucune altération, est mort chez 

M. Prieur, à La Chapelle-Saint-Denis, fe 9 avril 1851. Trois 

ans auparavant, le 3 mars 1848, M' Fournier, notaire à La 

Chapelle, avait reçu son testament. 
Ce testament instituait M. Prieur et M™* Tassart, conjointe-

ment légataires universels, et M. Charles de Ch..., cousin du 

testateur, légataire particulier d'une maison quai Conti, 19, 

et M lle Ch..., sa cousine, légataire d'une rente viagère de 

200 fr. 
MM. Abel,|Hippo!yte et Henri de Brunier et M°" de Pétigny, 

qui, pendant toute la vie deFrétléric de Ch..., l'avaient laissé 

dans le plus complet oubli, se sont rappelé, après sa mort, 

que des liens de parenté l'unissaient à lui, et contre le testa-

ment qui ne leur léguait rien, ils ont rassemblé tous les 

moyens d'attaque connus et en usage. Ils en ont demandé la 

nullité, d'abord pour cause de faux dans les constatations lé-

gales faites par le notaire, en second lieu pour cause d'imbé-

cillité d'esprit chez le testateur, en troisième lieu pour cause 

de suggestion et captation de la part des légataires univer-

sels, el subsidiairement ils ont appelé à leur aide la révoca-

tion pour caus« d'ingratitude. 

Cette demande a été formée tant en leurs noms personnels 

que comme cessionnaires du sieur Augustin de Brunier, dont 

ils se sont fait céder à leurs risques el périls les droits éven-

tuels, et ils ont appelé eu déclaration de jugement commun 

(Lee lettres doivent tire affranchie».) 

les héritiers paternels du testateur, M. Charles de Ch... et 

M. Thomas de Ch.. , ce dernier interdit et représenté par le 

premier, son frère et tuteur. 
Ils ont de plus, et postérieurement, mis en cause le subro-

gé-tuteur de Thomas de Ch..., M* Blézé, avocat à Tours, lequel 

a pris en sa dite qualité les mêmes conclusions que les de-

mandeurs. Quant à M. Charles de Ch..., il s'en est purement 

et simplement rapporté à justice. 
Sur cette demande et sur des conclusions subsidiaires ten-

dantes à faire admettre la preuve par témoins des faits arti-

culés à l'appui, le Tribunal a rendu, à la date du 21 juillet 

1852, un jugement qui a admis l'articulation des faits tant 

sur l'inscription de faux que sur la prétendue imbécillité du 

testateur, et sur la suggestion et la captation qui auraient été 

exercées à son égard. Il est indispensable de rapporter ces 

derniers faits, déjà repoussés par leur exagération et leur in-

vraisemblance; ils consistaient à prétendre : 

« 1° Que c'est dans une maison mal famée de la rue de la 

Bibliothèque, si mal famée elle-même, et appelée hôtel garni 

d'Aquitaine, où Prieur et sa concubine Félicité Tassart, con-

nue sous le nom de la grosse Picarde, tenaient un débit de vins 

et liqueurs, qu'ils ont, en 1822, attiré les deux jeunes frères 

Paul et Frédéric de Ch... ; 
«2° Que dès ce moment Prieur, aidé de la fille Tassart, a ac-

quis la plus funeste influence sur les frères de Ch... par tou-

tes les séductions de la débauche et de l'ivrognerie, et les ma-

nœuvres du plus honteux proxénétisme; 
« 3° Que ces mêmes manœuvres se sont continuées dans les 

diverses localités que Prieur et la fille Tassart ont succesive-

ment occupées, d'abord rue du Chantre, autre rue également 

mal famée où ils avaient transporté leur domicile, plus tard 

à La Chapelle, rue de la Goutte-d'Or ; 
« 4° Que Prieur étant entré, rue du Faubourg-Poissonnière, 

dans l'administration du gaz, aux gages de 600 fr. par an, il 

plaça momentanément Paul etFrédéric deCh... chez les époux 

Capelo, loueurs de voitures, et enfin dans sa propre maison 

lorsque, avec ses appointements de 600 fr., il parvint à acheter 

une maison rue de la Goutte-d'Or, où il se fixa avec la fille 

Tassart; 
« 5° Qu'il excitait et abandonnait les malheureux jeunes 

gens à l'abus des liqueurs fortes et à toutes le3 suites des plus 

hont- uses débauches ; 
« 6° Que ce fut à la suite de ces scènes de cabaret, qui se 

renouvelaient tous les jours pour les deux frères, au su et au 

vu et a l'instigation de Prieur, que le 1" janvier 1832, à deux 

heures du matin, Paul de Ch.., expulsé d'un petit cabaret du 

Petil-Ramponneau, à la barrière Rochechouart, se trouva dé-

laissé sur le pavé de la rue, et qu'il y mourut cette nuit-là 

même par l'action du froid et de l'ivresse; 
« "° Que,dès son enfance, Frédéric de Ch... se faisait remar-

quer par son défaut d'intelligence, déjà voisin de l'imbécillité; 

"8° Que cet état mental, qui n'avait faitque s'accroître avec 

les années, et qui le rendit incapable, au collège, d'uucune 

étude, à ce point qu'on put à peine lui apprendre à lire et à 

écrire, n'était en quelque sorte que la conséquence d'une dou-

ble et fatale hérédité; qu'en effet, sa mère, la fille de Brunier, 

a été frappée,, à diverses époques de sa vie et particulièrement 

à l'époque où elle était enceinte de Frédéric, d'attaque d'alié-

nation mentale complète; qu'enfin, dans la branche paternelle, 

ce même vice organique se trouve encore et se reproduit mê-

me en ce moment chez deCh... fils, l'un des héritiers deFrédé-

ric et son cousin germain, lequel a été atteint d'aliénation 

mentale, et par suite placé dans une maison de santé, où il se 

trouve encore; 
« 9° Que l'imbécillité de Frédéric de Ch... fut encore aug-

mentée par les excès de la .débauche, du vin et des liqueurs 

alcooliques, dont Prieur et la fille Tassart développèrent et 

favorisèrent en lui de plus en plus les penchants et le besoin; 

« 10° Que, par suite de l'abrutissement où Frédéric de Ch... 

était tombé, et qui le mettait complé.ement à la merci de ceux 

qui l'exploitaient, il s'est trouvé dépouillé eu quelques jours 

de sa part dans la succession de sa mère décédée, laquelle 

part s'élevait à la somme de 33,000 fr.; 
« 11° Qu'à la suite decette dissipation, Frédéric de Ch.., fut 

pourvu, en 1827, d'un conseil judiciaire, qui lui fut donné 

non seulement à raison de sa prodigalité, niais aussi de son 

incapacité ; 
« 12° Que l'idiotisme de Frédéric de Ch..., depuis l'époque où 

il vint demeurer à La Chapelle et dans le domicile de Prieur 

et de la fille Tassart jusqu'à son décès, était si bien comîu de 

tous les habitants de la commune, que souvent les enfants de 

la rue le suivaient en criant à l'imbécile, et qu'alors il se re-

tournait de temps eu temps en faisant entendre un grogne-

ment sourd et inarticulé ; 

« 13° Que la femme Tassart elle-même reconnaissait ces 

faits, disant à qui voulait l'entendre quî l'imbécillité de leur 

pensionnaire n'avait rien d'extraordinaire, sa mère ayant été 

atteinte de folie pendant qu'elle était grosse de Frédéric; 

« 14° Que cette incapacité morale s'était encore augmentée 

depuis plusieurs années avant 1848, par suite d'une paralysie 

qui l'avait frappé comme conséquence de ses excès en tous 

genres ; qu'il en était tellement atteint, qu'il ne pouvait saisir 

un verre avec une seule main, et qu'il était obligé, pour le 

porter à sa bouche, d'appliquer ses deux mains des deux côtés 

du verre, co qu'il faisait également pour ses aliments; 

« 15° Que, lorsqu'il se trouvait avec d'autres personnes à 

boire chez des marchands de vin, ce qui lui arrivait fréquem-

ment, il restait sur son siège, affaissé et voûté, le corps in-

cliné sur le côté, sa-ns prendre aucune part à la conversation, 

se bornant, lorsqu'il voulait avoir du viu, à pousser son verre 

du côté de la bouteille, en faisant entendre des sons inar-

ticulés; 

« 16° Que, dès 1847, il était tombé à ce point d'abrutisse-

ment qu'à Ncuilly-sur-Marne, où Prieur avait une campagne 

et où il menait assez souvent Frédéric, les buveurs, qui le 

rencontraient au cabaret s'amusaient souvent à le tromper sur 

la contenance des objets qu'on lui présentait et qu'il était hors 

d'état d'apprécier ; 

« 17° Que, lorsque Frédéric de Ch... était, ainsi qu'il vient 

d'être dit, chez les marchands de vin, et que Prieur et la 

fille Tassart voulaient le faire rentrer à leur domicile, ils ne 

parvenaient à le faire marcher qu'en le poussant devant eux, 

qu'en le frappant même quelquefois et qu'en le poursuivant 

avec des mots injurieux; 
« 18" Que d'ailleurs Prieur exerçait sur Frédéric un empire 

semblable à celui que l'homme exerce sur l'animal qu'il domp-

te, et que Frédéric était devant lui tremblant, craintif comme 

un enfant de six ans; que, d'autres fois, on a vu Prieur, mê-

me dans les plus mauvais jours de l'hiver, laisser les deux 

jeunes gens, qui revenaient trop tard et avaient passé l'heure 

qu'il avait fixée pour le retour à la maison, à la porte, exposés 

à l'intempérie des saisons ; 
« 19° Que de Ch... père connaissait si bien l'imbécillité de 

son fils que, craignant sans doute que, malgré le conseil judi-

ciaire qu'il lui avait fait donner, il ne fût également dépouillé 

de sa fortune, qu'il lui laissait, et qui s'élevait à plus de 

23,000 fr. de rentes, imposa à -set» «eveu -Charles de Ch..., 

auquel il donnait une part d'enfant, la condition de faire à 

son lils Frédéric une rente viagère de 1 ,200 fr. payable de 

mois en mois ; 

« 20° Que six semaines après, le 28 novembre 1846, Prieur 

se fil donner par Frédéric uue procuration générale à l'aide de 

laquelle il présida seul au partage de la succession de Ch... 

père avec Charles de Ch... ; que depuis cette époque jusqu'à 

son décès, Prieur géra et administra seul la fortune de Frédé-

ric, agissant en propriétaire, touchant les revenus, dont il ne 

rendit jamais compte à Frédéric ni au conseil judiciaire, et 

disant partout que Frédéric était un malheureux qu'il avait 

recueilli par ciiarilé et qu'il soutenait en partie à ses dépens; 

« 21* Que Frédéric de Ch... était tellement hors d'état 

d'apprécier l'importance de sa fortune et sa véritable position 

vis-à-vis de Prieur, qu'il était, eu un mot, tombé dans un tel 

état d'abrutissement que, depuis 1846 jusqu'à sa mort, il se 

contentait de recevoir quotidiennement de sou protecteur quel-

ques pièces de monnaie que Prieur ou la fille Tassart lui re-

mettaient dans la poche quand il sortait, et sur lesquelles les 

nombreux cabaretiers chez lesquels il était connu ei où il al-

lait faire des stations pendant la journée prenaient eux-mê-

mes ce qui leur était dû dans la poche de Frédéric, le pau-

vre idiot étant hors d'état de faire lui-même leur compte et 

leur paiement; 
« Que la dépense de Frédéric chez Prieur ne s'élevait 

pas à plus d'un franc par jour ; 
« 23° Que la captation de Prieur et de sa concubine, Féli-

cité Tassart, sur Frédéric de Ch... r.ar des manœuvres hon-

teuses employées par eux, est connue de tous à La Chapelle-

Saint- Denis, et a excité l'indignation générale; 

« 24° Que l'imbécillité do Frédéric de Ch... et sou inapti-

tude à tester y sont également de notoriété publique, etc. » 

Sur l'appel, un arrêt du 18 juin 1853 infirma le jugement 

quant à l'inscription de faux, mais confirma ce même juge* 

ment sur les enquêtes ordonnées quant aux faits d'incapacité, 

de suggestion ou captation du testateur. 

En exécution de ces jugement et arrêt, les enquête et con-

tre-enquête ont eu lieu, et le 4 août 1854, le Tribuual de Pa-

ris, piemiore chambre, a rendu le jugement suivant : 

« Eti ce qui touche la validité du testament : 

« Attendu qu'il est établi par l'enquête et la contre-enquête 

auxquelles il a été procédé en exécution de l'arrêt de la Cour 

impériale de Paris, du 18 juin 1853, que le testament de Fré-

déric de Ch... n'a pas été l'expression libre d'une volonté 

émanée d'un homme sain d'esprit; qu'il en résulte que le tes-

tateur était notoirement dans un état d'idiotisme, et que les 

dispositions qu'on lui attribue n'ont été déterminées que par 

la domination que Prieur exerçait sur lui depuis longtemps • 

« En ce qui touche les articulations dont la suppression est 

demandée par Prieur : 

« Attendu que les faits qui n'ont pas été complètement éta-

blis se rattachaient comme conséquence vraisemblable à ceux 

dont les enquêtes ont fourni la preuve; 

« En ce qui touche les autres demandes du sieur Prieur : 

« Attendu qu'elles n'étaient présentées que dans l'hypothèse 

de la validité du testament ; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter aux conclusions reconven-

tionuelies de Prieur, en suppression de certaines articulations, 

en mainlevée d'oppositions et d'inscriptions, et en dommages-

intérêts, dont il est débouté ; 

« Déclare nul et comme non-avenu le testament de Frédéric 

de Ch... reçu par Fournier, notaire à La Chapelle-Si-Denis, 

le 3 mars 1848 ; dit, en conséquence, que sa succession ap-

partient à ses héritiers naturels, etc. » 

M. Prieur a interjeté appel : examinons ses griefs. 

Frédéric de Ch... était-il idiot avant le testament? A dix-

huit ans il avait été admis, en 1814, dans un corps d'élite 

celui des « gardes de la porte; » il en sortit à l'époque du licen-

ciement, en 1816, muni d'uu certificat de M. le comte de Ver-

gennes, attestant qu'il y avait toujours fait preuve de dé-

voûment. 

Si, en 1828, il lui fut donné un conseil judiciaire, ce ne fut, 

après qu'il eut subi un interrogatoire et d'après l'avis du 

conseil de famille, que sur" le fait de prodigalité, et nonobs-

tant les articulations d'incapacité et d'inconduite, que fut mo-

tivé le jugement du 29 avril 1828, qui nomma ce conseil. 

M. de Ch... père n'a pas même pensé à poursuivre l'interdic-

tion de Frédéric; et il n'eût pas été certainement arrêté pai" 

les embai ras de cette procédure, puisqu'il l'avait employée à 
l'égard de son neveu, Thomas de Ch..., atteint de démence 

et qui devait lui être moins cher que son propre fils. 

M. Charles de Ch..., en 1847, n'a pas hésité à régler direc-

tement avec Frédéric le partage des biens de la succession 

de M. de Ch... père. De 1847 a 1850, M. Charles de Ch... 

dans sa correspondance avec M. Prieur, n'oublie jamais de'iê 
prier de le rappeler au bon souvenir de son cousin Frédéric: 

prend-on un pareil soin pour un idiot? 

M 11 ' Lesage (MIU de Ch...-L....) correspond directement 

avec Frédéric. Dans les premiers mois de 1848, à l'époque 

même du testament, elle lui écrit : 

« Mon cher cousin, 

« J'ai bien pensé à vous depuis que je vous ai quitté : j'ai 

eu plus d'une fois le désir de venir vous voir. Dites-moisi 

vous vous portez bien, et comment vous avez pris la républi-

que. Etes-vous un zélé républicain? Le meilleur parti, jecrois 

est celui qui donne la paix. J'espère que tout cela né I rouble 

pas vos habitudes, que vous fumez toujours votre pipe! N'est-

ce pas, mon bon Frédéric ? 

« J'ai à vous faire de nouveaux remercîments, car je vous 

dirai que le cher cousin Charles, à votre exemple, m'a en-

voyé 100 fr., en me disant qu'il voulait faire comme son cou-

sin Frédéric. Vous voyez que le bon exemple fait son effet 

Au surplus, abondance de biens ne peut nuire, surtout quand 

on n'est pas bien riche. J'espère que M. Prieur va bien vou-

loir me répondre pour vous, afin de me donner de vos nou-

velles et des leurs, etc. » 

(On se rappelle que Frédéric de Ch ne pouvait écrire 

a cause d'une infirmité de la main droite. ) 

« 21 avril 1849. 
« Won cher cousin, 

« Je pense souvent à vous etc. 

« Soignez-vous bien. Du reste, je n'ai pas besoin de voua 

taire celle recommandation, puisque vous avez de si bons 

amis qui ont bien soin de vous. 

« Adieu, mon cher Frédéric, je vous embrasse en vous re-

commandant de ne pas tant boire, parce que cela peut vous 
être nuisible dan3 ce moment-ci. » 

.... « Le 30 juillet 1849. 
« Mon cher cousin, 

« Je viens d'écrire un mot à M"» Prieur pour lui demander 

si je puis venir passer quelques moments avec vous. Cela me 

fera bien plaisir, mon cher Frédéric, de venir tous vous em-

brasser. J espère que vous vous portez bien. En attendant que 

je vienne m en assurer, recevez tous nies embrasements bien 
sincères. » 

„ , « Le 5 janvier 1850. 
« Mon cher cousin, 

« Permettez-moi de vous souhaiter une bonne année et aussi 

une bonne santé, car j'ai appris que vous aviez été indisposé. 

J aurais bien désiré vous embrasser, niais j'ai appris que vous 

étiez a ^outances, à cause de la mauvaise santé de M— Prieur-

j en suis bien fâchée pour elle, car elle est bien bonne, ' 

me beaucoup, et elle vous est si uttacliée ! » 

je 1 ai-

Maintenant, le testament par lui-même indiquée il l'idio-

tisme? Le notaire et les témoins attestent que Frédéric était 

sain d'esprit, et si on a osé dire qu'ils avaient été impression-

nés par la terreur des événements de 1848, voici, pour les 

réhabiliter, quelles furent, lors des premiers débats, les paro-
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les prononcées à ce sujet par l'honorable M. Mongis, avocat-
général : 

« Le notaire aurait reçu, comme émané d'un homme jouis-
sant de ses facultés mentales, le testament d'un homme qui en 
était tout-à-fait dépourvu ! Nous sommes heureux de trouver 
ici le notaire au-dessus de ces attaques! M. Fournier, dans 
celte circonstance non plus que dans tout le cours de sa car-
rière ministérielle, n'a donné le droit de douter de sa scrupu-
leuse exactitude dans l'accomplissement de ses fonctions.... 
L'examen du dossier de cet officier public a démontré que 
depuis vingt ans il ne s'était rien produit qui ne fût à sa 
louange. Aussi a-t-il été nommé successivement maire de sa 
commune cl suppléant du juge de paix. 

a On veut qu'il ait cédé aux circonstances du moment; on 
rappelle les insurrections des premiers jours de la révolution 
de février. C'est là une articulation indigne ! Disons-le, mes-
sieurs, à l'honneur de notre pays, à l'honneur de ceux mêmes 
qui avaient imposé à la France un gouvernement qui n'élait 
pas dans ses tendances, à toutes les époques, et même au 3 
mars 1848, M* Fournier, s'il eût été l'objet d'une violence 
insurrectionnelle, eût invoqué utilement les dépositaires de 
l'autorité. Or, en 18S3, comme en 1848, l'acte est resté cequ'il 
a toujours été ; M' Fournier n'a nullement protesté. 

« Nous avons dû, au surplus, nous renseigner sur toutes les 
personnes nommées dans celle affaire. Voici des certificats 
des plus honorables donnés sur le compte des témoins du tes-
tament. Ils sont tous signalés par ces certificats comme gens 
probes, laborieux, et de la conduite la plus honorable. » 

Les dispositions du testament sont conformes, d'ailleurs, 
aux sentiments de Frédéric; il donne à son cousin une mai-
son qui peut valoir 100,000 francs, parce que, bien que ce 
cousin eût été investi, par le testameni de M. de Ch... père, 
de la quotité disponible, il avait toujours montré de la bien-
veillance pour Frédéric. Il donne à M"« Lesage une rente qui 
est proportionnée à ce qu'elle avait toujours reçu de M. de 
Ch... père; elle avait espéré mieux, ainsi qu'elle l'a dit dans 
6a déposition ; mais ses excentricités avaient éloigné d'elle 
l'affection de son cousin, qui, dit un témein, était impatienté 
de ses prévenances : « Elle m'embrasse toujours, disait Fré-
déric, mais ça m'embête, et je ne lui donnerai que les 100 fr. 
que mon père avait l'habitude de lui donner par an. » 

Quant au legs universel, il est justifié par les soins inces-
sants de M. et M"" Prieur pour les deux frères; les témoins 
sont ununi mes à cet égard ; Frédéric, en particulier, disent 
ces témoins, appelait Mm* Prieur sa seconde mère. 

MM. de Brunier, il est vrai, sont prétérits dans le testa-
ment; mais avaieut-ils, depuis vingt ans, donné à Frédéric la 
inoindre marque dïutérèt? Est-il étonuant qu'il leur ail rendu 
oubli pour oubli ? M. de Ch... père, d'ailleurs, dans son pro-
pre tesiament, n'avait-il pas omis ces parents du côté de sa 
femme ? 

Les enquêtes ont-elles démenti l'intégrité d'esprit et la par-
faite liberté de Frédéric dans ses dispositions? 

Dans l'enquête faite à la requête de M. Prieur, on voit que 
Frédéric était chargé quelquefois par Prieur d'aller acquitter 
les contributions ; qu'il était fort exact à surveiller les baga-
ges au moment du départ par le chemin de fer; qu'il avait 
une volonté très ferme; qu'il avait lutté avec énergie pour 
obtenir certains objets mobiliers, lors du partage de la suc-
cession de M. de Ch.. . père; qu'il avait (dit un médecin), 
toutes ses facultés intellectuelles; qu'il a bien compris (dit 
un notaire), les termes de la procuration qu'il donnait à 
Prieur; qu'à une noce, placé près de la mariée, il a dit son 
refrain ; qu'à la lecture du journal, il exprimait sou opinion; 
que lorsqu'il était en gai lé, il ne perdait pourtant pas la rai-
son, et chantait une petite chanson qu'il savait par cœur, et 
qui se terminait ainsi : 

Allons, plus de cancans! 
Vivent les braves gens, 

Vivent la joie et les pommes de terre ! 

On lit encore dans cette même enquête des attestations telles 
que celles-ci : 

« Frédéric, quand il apprenait que ses fermiers étaient en 
retard de payer, s'écriait qu'il fallait les y contraindre. Il 
faisait tous les soirs le calcul de sa dépense. 11 était abruli 
par la boisson, mais non dans un état complet d'idiotisme. » 
(Déposition d'un médecin qui, toutefois, déclare n'avoir vu 
Frédéric ni souvent ni longtemps). 

« M. Frédéric, bien qu'attaqué de paralysie, avait un par-
.faii raisonnement. » (Déposition d'un fermier de Frédéric.} 

« Les deux frères de Ch... étaient toujours bien raisonnables 
quand ils n'étaient pas en état d'ivresse; Frédéric était beau-
coup plus doux que son frère, quelquefois même il lui adres-
sait des remontrances quand il disait quelque chose d'incon-
venant... Frédéric faisait donner du pain ou un pot-au feu 
aux personnesdu pays qui enavaient besoin... Il causait avec 
beaucoup de bon sens; il avait seulemeni le défaut de beau-
coup boue. » (Cette dernière déclaration est de la femme d'un 
des principaux manufacturiers de Beauvais.) 

Un de ses locataires lui écrivait directement pour excuser 
l'indiscrétion d'un chien, jour demander une prolongation 
de bail, etc., etc. 

Un entrepreneur de charpente à La Chapelle-Saint Denis a 
déposé entre autres faits : 

«M. Frédéric nous faisait lire le journal ; c'était moi qui 
lisais le plus souvent, la domestique ou le jardinier le lisait 
aussi quelquefois. M. Frédéric reprenait le domestique ou le 
jardinier quand ils lisaient quelques mots de travers. Je me 
rappelle aussi que quand j'avais dix-sept ans, il m'a fait per-
die la mauvaise habitude de dire : Douniz-moi z'eu, au lieu de 
dire : Donnez-m'en. » 

Le témoin continue ainsi : 

« J'ai vu une fois M"' Lesage à Neuilly ; c'était au mois de 
juillet ou d'août de la même année. Elle m'a paru uu peu 
évaporée, et nous nous amusions même avec les domestiques 
de sa manière d'être, car elle voulait que je la menasse pro-
mener dans le pays, et pendant deux ou trois jours qu'elle 
est restée à Neuilly, elle a toujours gardé ma montre qu'elle 
avait prise dans ma chambre. Elle m'a dit ensuite que puis-
que je ne m'en servais pas, elle l'avait prise pour se désen-
nuyer à la promenade. M

m
' Prieur était alors malade. J'ai vu 

une ou deux fois cette demoiselle monter dans la chambre de 
M Frédéric pour causer avec lui ; je ne puis dire si le domes-
tique étaii présent, ni si elle est jamais restée seule avec son 
cousin. Quelquefois elle l'embrassait. M. Frédéric a dit un 
soir en parlant d'elle : « Elle m'embrasse toujours, mais ç'a 
m'embête, et je ne lui donnerai que les 100 fr. que mon père 

avait l'habitude de lui donner par an » 
Enfin, le même témoin exprime l'opinion que Frédéric suivait 
avec assiduité el intelligence des travaux faits par l'ordre de 

Prieur. 
A ces résultats de l'enquête, il faut joindre dans la contre-

enquête elle-même des déclarations très favorables. 
Celle de M. Guénin, conseil judiciaire de Frédéric, et no-

taire de la' famille, mérite d'être rapportée en entier : 

« C'est après la mort de M. de Ch... père, dit le témoin, 
que j'ai vu, pour la première fois, M. de Ch... fils et M. Prieur 
aux opérations de l'inveutaire. Frédéric m'a fait l'effet d'un 
homme hébété, abruli par la boisson, mais ayant cependant 
encore la conscience do ce qu'il faisait. Ainsi, il a exprimé 
très clairement, quoique par des paroles mal articulées, le 
mécontentement que lui causait le legs fait à son cousin, no-
tamment dans deux circonstances : d'abord lorsqu'on lui a 
donné connaissance du testament, il a manifesté pur des gro-
gnements et un langage grossier ut incorrect la mauvaise hu-
meur qu'il ressentait; puis, lorsque son cousin Charles crut 
devoir faire choix, sans le consulter, de certains objets mobi-
liers, il en a été de même. 

« Il esi résulté pour moi de ces courtes relations que j'ai 
eues avec Frédéric l'impression suivante : il m'a semblé 
qu'il avait le sentiment de la propriété, qu'il savait qu'il é ait 
riche mais qu'il se considérait comme dans une espèce d'in-
terdiction qui ne lui permettait pas de rien réclamer au-delà 
de ce qu'on lui donnait. Quant à la possibilité pour lui de 
combiner l'ensemble d'un testament, je crois quo cela dépas-

sait son intelligence ; en un mot, je crois qu'il n'a pu se 
bréseuter chiZ un notaire avec un testament complet et des 
dispositions multiples réglées et combinées à l'avance; mais 

ie crois uu'il a pu faire des dispositions testamentaires telles 
.elles qu'il a faites, pour peu qu il ait été aide corn-

ue cela se lait en pareil cas, par les questions qui lui étaient 

adressées. » 

Un autre témoin dit « que les deux frères de Ch... rais o 
naient très bien quand ils n'étaient pas ivres. » 

En général, les dépositions de la contre-enquête paraissent 
inspirées, ou par la jalousie de petites localités contre les lé-
gataires universels, ou par le dépit d'avoir été omis dans le 
testament; quelques-unes émanent de personnes qui n'avaient 
vu Frédéric que fort longtemps avant sa mort. Un médecin a 
prétendu qu'appelé chez M. Prieur, il avait vu là un petit 

monsieur à cheveux blancs, et que Prieur le lui avait désigné, 
en disant : « C'est le père de mes fous! » Or, Paul n'avait 
jamais été fou ; cette expression, d'autre part, n'aurait eu 
rien de sérieux; et enfin M. de Ch... père, le petit monsieur 
à cheveux blancs, portait constamment une perruque blonde. 
Et ainsi de beaucoup d'aulres déclarations de cette contre-en-
quête, préparée par les démarches d'un M. Franchet, dont le 
nom n'est pas synonyme de franchise, et qui se donne le titre 
d'agent international (il pourrait bien s'appeler agent testi-
monial) Comme presque tous les témoins produits par MM.de 

Brunier, il ne parle quo des ouï-dires plus ou moins répandus 
contre l'intégrité d'esprit de Paul et de Frédéric, et contre la 
réputation de Prieur; mais il a fallu, sur l'interpellation de 
l'avoué de M. Prieur, qu'il confessât être allé plusieurs fois à 
Amiens et à Liancourt; et bien qu'il ne soit pas convenu avoir 
fait ces voyages aux frais de MM. Brunier, pour interroger les 
personnes qui devaient servir de témoins, et qu'il ail pré-

tendu notamment avoir été attiré par la fête religieuse en 
l'honneur de sainte Théodosie, et avoir même dîné chez Mgr 
l'évêque d'Amiens qui l'aurait invité à cette fête, il a pour-
tant ajouté qu'il avait vu, au chemin de fer, un neveu de M. 
Prieur, et qu'il avait causé avec lui du procès actuel. Mais, 
encore une fois, de lui comme de la presque totalité des té-
moins deMM.de Brunier, ne sont venues que des déclarations 
rapportant de simples ouï-dires, des cancans, comme on dit 
vulgairement. 

Du reste, pas une seule preuve de cette brutale domination 
imputée à Prieur sur la personne et la volonté de Frédéric 
ou de son frère; pas d'autres moyens de suggestion et de cap-
talion que les soins et les égards commandés par les situations 
respectives. Prieur, disent les témoins, faisait tous ses efforts 
pour empêcher les deux frères de boire avec excès. Les cor-
respondances de M. de Ch... père, de Mlu Lesage et de M. 
Charles de Ch..., sont un témoignage irrécusable de la noto-
riété des soins et des attentions de Prieur et do Mm" Tassart 
pour leurs pensionnaires. Toutes les personnes de la famille 
de ceux-ci pouvaient facilement les voir; si MM. de Brunier, 
cousins au cinquième degré, n'ont pas voulu renouer avec eux 
les relations de la parenté, c'est qu'ils ne l'ont pas voulu, et 
ce n'est qu'après vingt ans, et après la mort de Frédéric, qu'ils 
se sont souvenus de lui pour l'injurier, pour le comparer aux 
compagnons d'Ulysse touchés par la baguette de Circé, pour 
l'appeler bête à cornac, etc., etc. Voilà le langage des héri-
tiers. C'est vraiment à en dégoûter ! 

S'il est établi que Frédéric avait l'intelligence suffisante 
pour comprendre l'acte testamentaire qu'il a accompli, en 
présence d'un officier public et de témoins honorables, cet 
acte est digne d'être validé par la justice. L'individu auquel a 
été donné un conseil judiciaire, pour cause, non d'imbécillité 
absolue, mais de faiblesse d'esprit, a droit de tester (Merlin, 
Rép. v° Testament, section l r\ § 1", art. l«r ; Cours d'Aix, 14 
février 1808 ; Lyon, 27 août 1825). 

M. Charles de Ch... ne conteste pas ; son frère, Thomas de 
Ch..., interdit, a une fortune personnelle, augmentée d'une 
rente de 3,000 fr. que lui a laissée M. de Ch... père. MM. de 
Brunier, hérniers au cinquième degré du côté maternel, pro-
fileront-ils d'une fortune qui vient tout entière de M. deCh... 
père, lequel ne voulait pas que sa fortune appartînt aux héri-
tiers de sa femme ? 

En demandant la validité du legs universel, M. Prieur a 
pris des conclusions pour la suppression des expressions dif-
famatoires pour lui et pour la mémoire de M™* Tassart, par 
lesquelles les adversaires ont osé qualifier l'influence, suivant 
eux pernicieuse, exercée sur les deux frères de Ch... 

La Cour accordera l'une et l'autre de ces demandes, désor-
mais éminemment justifiées. Elle se rappellera que si MM. 
Brunier n'ont pas été institués légataires, cette omission même 
est une preuve de la parfaite intégrité d'esprit du testateur, 
qu'ils ont pendant vingt ans abandonné; elle verra dans les 
faits articulés la calomnie organisée non seulement contre 
FYéJéric de Ch... et contre Prieur, mais contre MM. de Bru-
nier eux-mêmes, qui, si la situation dépravée qu'ils dépei-
gnent était vraie, seraient coupables de n'avoir pas fait la 
moindre démarche pour la faire cesser ; car là où la demande 
d'interdiction eût été un droit, elle était aussi un devoir. 
Prieur, quanta lui, a donné tous ses soins, tout son temps à 
Frédéric; il a fait le parent, et le parent le plus affectionné; 
et MM. de Brunier ne se souviennent de leur parenté que pour 
revendiquer l'hérédité. Les magistrats feront la part de la 
conduite de chacun. 

Après cette plaidoirie, la cause, à raison de l'heure 

avancée est remise à vendredi 13 juillet. 

M" Fontaine (d'Orléans) et Dulaure, seront entendus 
pour les intimés. 

JUSTICE CRLUEVELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 juillet. 

COUR D'ASSISES. — MESIRGS D'ORDRE PUBLIC. — DEFAUT 

D'I.VTEIIPELLATION A L'ACCUSÉ. 

Toutes les mesures d'ordre public ou d'intérêt général 

prescrites parla loi, devant les Cours d'assises, étant 

entièrement étrangères au droit de défense, et l'accusé 

ne pouvant mémo y former une opposition utile, il en ré-

sulte que, devant la Cour de cassatiou, l'accusé ne peut s'en 
faire grief. 

Spécialement n'est pas fondé le moyen tiré de la pré-

tendue violation de la loi des 21-26 mars 1855, et consis-

tant en ce que la désignation des magistrats appelés à 

faire partie de la Cour d'assises n'a été lue à l'audience 

du Tribunal, dont ces magistrats font partie, que long-

temps après 1'expiralion du délai fixé par l'article 80 du 

décret du 6 juillet 1810, el n'aurait pas étéaffichée, ainsi 

que le prescrit l'article 22 de la loi du 20 avril 1810. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jeati-Denis-

Htppolyte Chaney, contre l'arrêt de la Cour d'assises du 

Jura, qui l'a condamné, le 9 juin 1855, à cinq ans de ré-

clusion pour vol qualifié. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

VOIRIE. VOIE PUBLIQUE. — ALIGNEMENT. -

— TRAVAUX CONFORT ATI F3. 

• VOIE NOUVELLE. 

La voirie, en ce qui touche Fagrandissement de la voie 

publique, est régie par deux principes différents qui don-

nent aux propriétaires riverains des droits ou leur impo-

sent des devoirs aussi différents: ainsi, ou il s'agit d'é-

largissement de la voie publique, et alors c'est le principe 

de l'alignement qui est applicable, e'esi à-dire que l'au-

torité peut s'opposer à toute espèce de travaux coulbrta-

tifs aux maisons sujettes à l'alignement, et qu'elle n'est 

tenue qu'à indemniser le propriétaire de la parlie retrau-

chablede sa maison; ou il s'agit du percement d'une voie 

nouvelle, de la création d'une rue, d'une place, etc., el 

alors l'autorité ne peut procéder que par voie d'expro-

priation, aux termes de l'art, 49 de la loi du 16 septem-

bte 1807, continué par les diverses dispositions légis-

latives postérieures; laissant ainsi au propriétaire tous ks 

droits de faire de sa chose ce.que bon lui semble. 

Mais les Tribunaux no sont pas juges souverains de la 

question de savoir si la voie est nouvelle, ou si seulement 

elle existe déjà avec des conditions d'élargissement et 

d'agrandissement; la Cour de cassation a le droit, en rap-

prochant la décision des juges du fait des divers actes 

authentiques produits par l'adiiiiuislratioii (les plans d'a-

lignement, les arrêtés soit municipaux, soit préfectoraux, 

par exemple), de décider que l'édifice, objet de la con-

testation, se trouve dans l'alignement prescrit par le plan 

légalement arrêté, qu'il n'est, par conséquent, qu'un obs-

tacle à la création d'une voie nouvelle, et non à l'élargis-

sement d'une voie publique déjà préexistante. 

Spécialement, il résulte du plan d'alignement arrêté 

pour la ville de Châlons-sur-Marne, que l'îlot de maisons' 

qui se trouve situé entre la place Notre-Dame de cette 

ville, le quai et la rue Levaux, est à l'alignement de ces 

trois diverses voies publiques, et que, dès lors, il ne for-

mait pas obstacle à l'élargissement de la place Notre-

Dame, mais, vu son importance, à la création d'une place 

nouvelle devant se joindre à ladite place Notre-Dame ; par 

suite, le Tribunal a pu relaxer de la contravention dirigée 

contre eux, les propriétaires de ces maisons, prévenus 

d'avoir fait des travaux confortatifs à leurs maisons qui, 

à tort, étaient signalées par la prévention comme soumises 
à l'alignement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

impérial près le Tribunal de Cbàlons-sur -Marne, conire 

le jugement de ce Tribunal rendu, le 5 mai 1855, en fa-
veur du sieur Faure Jublin. 

M. Aylies, conseiller rapporteur j M. Bresson, avocat-

général, conclusions contraires; plaidant, M* Frignet, 
avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 6 juillet. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSES P.ÉCES DE 5 FRANCS. 

FAUX EN ECRITURE DE COMMERCE. 

Pierre Robin a débuté par le faux en écriture de com-

merce, mais trouvant sans doute que le danger de cette 

industrie était trop immédiat, il s'est livré à la fabrication 

et à l'émission des pièces de 5 fr. Il a pensé qu'il y avait 

plus de facilités à écouler des fausses pièces qu'à mettre 

en circulation des billets faux, et, sans une circonstance 

toute fortuite, il aurait pu travailler longtemps et réaliser 
d'importants bénéfices. 

Voici comment se formulent les charges de l'accusa-
tion : 

« Après avoir exercé l'état de charpentier dans diver-

ses communes du département de la Vienne, où il est né, 

et du département du Loiret, Pierre Robin fut, en juin 

1851, attaché au chemin de fer de Pans à Bordeaux en 

qualité d'homme d'équipe à la gare de Tours, puis en 

qualité de surveillant à la gare de Libourne. En 1854, il 

fut nommé conducteur garde-frein à la résidence d'Or-

léans, chargé d'un service quotidien entre cette ville et 

Touis, où il séjournait habituellement de onze heures 

du matin à quatre heures du soir. Il avait à Tours une 
chambre où il ne couchait jamais. 

« Vers la tiu de décembre 1854, il donna sa démission 

et cessa ses fonctions le 1" janvier 1855. Il conjurait une 

révocation rendue inévitable par la négligence qu'il ap-

portait dans son service, par les dettes nombreuses qu'il 

avait contractées el qui menaçaient d'oppositions son trai-

tement, et par des bruits d'émission de fausse monnaie 

qui commençaient à se répandre sur lui. Mais le mobile 

déterminant de sa retraite, c'était le désir immodéré de 

gagner de l'argent par un moyen criminel dont il avait 

fait l'apprentissage, et de s'adonner librement à la fabri-

cation de la fausse monnaie. Voulant donner le change 

sur son véritable dessein, il disait aux uns qu'il venait de 

recueillir une succession importante, aux autres qu'il se 

proposait d'entreprendre à Paris uue industrie plus fruc-
tueuse. 

« Du 1" au 19 janvier, jour de son arrestation, Pierre 

Robin vint trois fois à Paris, laissant sa femme à Orléans, 

dans la pensée que le remboursement de son cautionne-

ment rendrait nécessaire ces voyages. Le 6 janvier, il 

avait rencontré, sur le boulevard du Temple, le nommé 

Dufresne, ex-officier de la garde mobile, marchand bim-

be'.otier ambulant, et, dans cette première entrevue avec 

un inconnu, il avait, par un entraînement de confiance 

difficile à comprendre, initié Dufresne à ses projets déjà 

eu voie d'exécution et tenté de s'assurer la complicité de 

cet homme par la séduction des bénéfices promis à leur 

association. Dufresne qui, à oette époque, sollicitait un 

emploi dans le service de la Êiireté générale, rattacha de 

suite à ces confi Jences l'espoir de se créer un litre auprès 

de l'administiation, s'il réussissait à faire saisir en fla-

grant délit un fabi icaleur de fausse monnaie. . 

« Suis élever d'objections contre les ouvertures qui 

lui étaient faites, il donna son adresse à Robin et pi il 

rendez -vous avec lui pour le surlendemain. Ils manquè-

rent tous les deux à ce rendez -vous, et ce ne fut que le 

19 janvier, dans la matinée, tiiie Robin, se présentant au 

domicile de Dufresne, l'invita a se trouver, vers onze heu-

res, sur la place de la Bastille. Là fut le point de départ 

d'une longue excursion dans les cafés et les cabarets de 

divers quartiers, où la dépense l'ut payée par Robin en 

monnaie de bon aloi jusqu'à l'heure où le jour com-

mençant à baisser, il crut pouvoir, sans péril, tenter l'é-

mission des fusses pièces de monnaie dont il était porteur. 

Une première pièce de 5 fr. fut donnée en paiement dans 

un calé de la rue d'Angoulême-du-Temple, puis uno se-

conde dans le café nu Cirque, tenu, rue des Fossés-du-

Temple, par les éponx Quevanne. Au moment où Robin 

et Dufresne se retiraient, la dame Quevanne, jetant celte 

pièce dans son comptoir, s'aperçut qu'elle rendait un son 

étrange. L'ayant montrée au sieur Savignat, qui confirma 

ses soupçons, elle envoya celui ci à la poursuite des deux 

individus qui sortaient de chez elle. Ils furent arrê és 

presque sur ie seuil de l'épicier Urion, chez lequel Robin 

avait, en payant une orange, obtenu la monnaie d'une 

troisième pièce de 5 fr., fausse comme les deux autres, à 

l'effigie du roi Louis-Philippe et au millésime de 1846. 

« Surpris en flagrant délit d'émission, Robin prélendit 

d'abord avoir reçu les trois pièces émises chez un restau-

rateur de la rue Rambuteau, en échange d'une pièce de 

20 fr. Il ignorait, dil-il, leur fausseté. 

« Dufresne, dont la bonne foi fut reconnue, fit connaî-

tre l'origine et la nature de ses relations avec Robin, dont 

il possédait depuis quelques heures tous les secrets. Ro-

bin lui avait en effet déclaré que, depuis huit mois, il fai-

sait le trafic de la fausse monnaie sur la ligne du chemin 

de fer où il était employé, et quïl avait ainsi réalisé de 3 

à 4,000 fr. ; mais que pour féconder réellement cette in-

dustrie, le concours de irois personnes était nécessaire : 

la première spécialement occupée de la fabrication, la 

seconde, munie d'une bonne et d'une mauvaise pièce, se 

livrant à l'émission dans les cabarets el les boutiques, 

tandis que la troisième, appostée dans la rue, garderait 

en dépôt les fausses pièces et recevrait le produit de l'é-

mission. Robin avait ajouté que son logement recélail une 

certaine quantité de pièces fausses et tous les ustensiles 

propres à la fabrication, qu'il pouvait en fabriquer pour 

400 fr. par jour; qu'après avoir exploité Paris, ils se ren-

draient à Lyon et au Havre, où le grand uombro d'étran-

gers promettait à la fraude une source abondante de pro-

lits. En déjeunant avec lui, il lui avait montré les trois 

pièces de 5 fr. qui furent émises dans la soirée. 

« C était là le langage d'un homme qui, par uno exagé-

ration calculée, cherchait à éblouir ceint dont il voulait 

fuite son complice; mais le fond était vrai. 

« L'instruction a retrouvé la trace d'une double tenta-

tive d'émission do fausses pièces de 5 frano. r •. 

Robin seul, du 10 au 17 janvier, dans le café H? •
paf 

Pans, boulevard du Temple, et dans le restaurant
1
" 

époux Martel, rue Rambuteau, et déjouée par 1 i 

voyance d'une demoiselle de comptoir et de la °i * 

Martel ; elle a confondu le système de dénégation A* 

lequel Robm persistait depuis son arrestation par l A 

couverte du logement occupé par l'accusé dâns le 

de la dame Cuentin, rue de la Tour, n° 9 du Q »■< i#arn
' 

vier ei du 15 au 19. * ' 13 Jan. 

« Dans ce logement, Robin avait laissé une malle fer • 
où l'on trouva dix pièces fausses de 5 francs à lVffi

 66 

du roi Louis-Philippe et au millésime de 1846 ent,?
8

'" 

menl terminées ; quarante-six pièces fausses semblahl 

fabriquées, mais non encore ébarbées ; cinq moules etilr' 

tre, reproduisant les deux empreintes de pièces de s r 

aux millésimes de 1845 et 1846 ; cinq filets d'élain d 

poids de 665 grammes, une cuiller en fer contenant en 

core des résidus d'étain fondu, un paquet de plâtre K 

pour moulage, une brosse longue maculée de plâtro 
mouillé et paraissant avoir servi à frotter 1er pièces fau 

ses, un réchaud en terre cuite et une facture de fourni tu' 
res d'étain . 

« Cette découverte provoqua de la part de Robin le 
aveux les plus complets.

 8 

« Ce n'était point à Paris qu'avaient commencé les ma 

nœuvres criminelles. Dès le début de l'information de" 

recherches avaient été prescrites à Orléans, où Robin de* 

meurait, en dernier lieu, avec sa femme et sa jeune fille" 

ainsi qu'à Tours, où l'on sait qu'il avait une chambre' 

Des recherches furent faites, sans résultat, dans la pr
e

" 

mière de ces deux villes , mais à Tours, dans une cham-

bre occupée par l'accusé, chez la femme Kermann lo-

geuse, rue Saint-Eloi, du 31 juillet au 10 décembre 1854* 

on a trouvé les traces non équivoques de la fabrication à 

laquelle il s'était livré. Trois faits d'émission et deux ten-

tatives ont été, en outre, établis ; Robin les a avoués en 

ajoutant quïl avait fait quelques autres victimes que de 

trop vagues indications n'ont pas permis de trouver 

C'est alors que la première pensée du crime lui est ve-

nue et quïl a épuisé, dit-il, les notions dont il s'est 

servi avec succès dans les révélations d'une poursuite in-

tentée à Etampes contre un faux monnayeur. Ses pre-

miers essais n'avaient d'abord produit que des résultats 

informes; mais il avait abouti, par des eîïorts persévé-

rants, à une imitation assez habile, pour tromper les yeux 

que la défiance ne rendait pas trop attentifs à ses ma-
nœuvres. 

« L'information, scrutant le passé de l'accusé, amis 

en lumière d'autres faits d'une nature criminelle qui bien 

que très anciens, ne sont cependant pas couverts par la 
prescription. 

« En mars 1847, alors quïl exerçait la profession de 

charpentier à Lhommeaizé, département de la Vienne 

Robin, embarrassé dans ses affaires et sans scrupule dans 

le choix des moyens de se procurer de l'argent , avait fa-

briqué un billet à son ordre de la somme de 520 francs 

sur lequel il avait apposé la fausse signature de Degus-

seau, charpentier à Poitiers, son ancien patron ; ce billet 

causé valeur reçue en marchandises, était daté du 6 mars 

1847 et payable le 15 mai suivant. Robin l'avait fait es-

compter par la maison de banque Souvigny, David et C 

de Poitiers. A l'échéance, le père et la belle-mère de Ro-

bin remboursèrent la valeur du billet qui fut anéanti. 

« Au mois d'avril 1847, Robin avait fabriqué un autre 

billet à son ordre, de la somme de 300 francs, payable fin 

juillet suivant, causé valeur reçue en marchandises et re-

vêtu de la fausse signature de Mondon, marchand de vin 

à Belfoy.Ce billet, remis au sieur Chanteau, marchand de 

bois à Poitiers, en garantie d'un prêt de 50 francs fait à 

Robin et reconnu faux par le sieur Chanteau, fut restitué 

à l'accusé contre le paiement de la somme prêtée, et dé-
truit. 

« Enfin, dans les premiers jours d'octobre 1847, Ro-

bin avait fait escompter par le sieur Pinson (de Poitiers) 

un billet de 500 fr., souscrit à son ordre par le sieur 

Chanteau père, marchand de bois, échéant à trois mois 

de date, ot causé valeur reçue en marchandises. La signa-

ture Chanteau père était fausse. Ce commerçant ne savait 

pas écrire, et le bdlet tout entier était l'œuvre de Robin. 

« Ces trois faux eu écriture de codtmerei ont été 
avoués par l'accusé. » 

Les aveux de l'accusé ont simplifié les débal s 

M. l'avocat- général Metzmger a soutenu l'a< usaiion, et 

M c B n ies a présenté la défense. L'avocat a fait valoir un 

cernfîeat délivré à Bobin, et constatant que, dans une oc-

casion, il avait sauvé un jeune enfant tombé dans un 
puits. 

Déclaré coupable avec des circonstances atténuantes, 

Robm a été condamné à six années de travaux forcés et à 
100 fr. d'amende. 

CHROKiaUE 

PARIS, 6 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le ministre de la guerre vient de recevoir du géné-

ral Pélissier la dépêche télégraph que suivante : 

» Crimée, le 4 juillet, 10 h. 3» m. du soir. 

« Rien de nouveau dans la situation. 

« L'état sanitaire contiuue à s'améliorer. » 

Le président du Sénat, premier président de In Cour d» 
cassation, recevra le dimanche 8 juillet. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Fossez, cultivateur à Annet (Seine-el-Marne), 

à 25 fr. d'amende, pour avoir veudu des bottes de four-

rage n'ayant pas le poids annoncé, et le sieur Freeh, offi-

cier de santé, à Montmartre, à 50 fr. d'amende, pour avoir 

exercé illégalement la pharmacie et vendu des remèdes 

secrets désignés sous le nom de Pilules anlispastiques 
et Pilules balsamiques. 

— Les époux B..., rue de Nantes, à la Villette/avaient 

un petit garçon de dix-sept à dix-huit mois, qui faisait 

l'admiration de tous leurs voisins par sa précocité physi-

que et intellectuelle, précocité qui devait lui être malheu-

reusement funeste. Avant-hier, après midi, pendant que 

sa mère était occupée dans une pièce voisine, l'enfant, en-

tendant du bruit dans la rue el remarquant que la fenêtre 

élait ouverte, prit une chaise et la porta de ce côté, puis 

il monla dessus et se pencha sur l'appui pour mieux voir; 

mais au même instant la tête emportant le corps, il tom-

ba dj la hauteur d'un deuxième étage sur le pavé, où il 

tût le crâne brisé. La mort a élé instantanée. 

Deux autres accidents, qui ont aussi entraîné la mort, 

sont encore arrivés le même jour dans lu banlieue; un 

jeune homme de dix-sept ans, qui moulait un cheval à 

Choisy- le-lîoi, a été désarçonné, et, en tombant, il a été 

tué ratde. Un charretier, tombé sous la roue de sa voitu-

re, a été écrasé, el la mort a été également instantanée. 

— Le sieur Royer, garde-éelusier au canal Saint-Mar-

tin, a retiré hier du bassin de l'Entrepôt de ce canal le 

corps d'une femme do quarante-cinq ans environ, qui ne 

portait aucune trace de violence et paraissait n'avoir sé-
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secours à la victime, mais sans succès; la mort remontait 

déjà à plusieurs heures et l'absence de toutes traces de vio-

lence semblait démontrer qu'elle était volontaire. Les vê-

tements de cet homme font penser quïl appartient à la 

classe ouvrière, et comme il élait inconnu dans les envi-

rons et qu'il n'avait rien sur lui qui pût faire connaître 

son identité, son cadavre a été envoyé à la Morgue de 

Paris. 

■•nue do Parla dn 6 Juillet 1855. 

{ Fin Jouram 

Au ooiwptaiK, DM c. 

Finaourani — 

. ,i. I Au aomptict D" c. 

* I Fiooourant, — 

66 15.— Baisse « 30 c. 

66 30.— Baisse « 20 o. 

92 60 — Baisse « 40 c. 

93 10.- Baisse « 03 c. 

AD COMPTANT . 

3 0(0 j« 22 juin. ... 66 13 | FONDS DE LA VILLK, ETC. 

3 OJO (Emprunt) | Oblig. de la Ville. . . — 

— Dite- 1833... 66 60 
4 0j» j. 2i sept 

4 1[2 0|0 j. 42 mars 

4 1|2 Op) de 1832.. 

4 1|2 0 [0 (Emprunt) 

— Dito 1855. . . 

Act. de la Banque. . 

Crédit foncier 

Sociétégén. molit. . 

Comptoir national, 

rOSns ETRANGERS. 

Napl.(C. Itoisch.). . 109 

Emp. Piém. 1850*. 

— Oblig. 18i3... 

Rotne, 5 npO 

Turquie (emp. 1854) 

92 60 

93 25 

3000 -

907 50 

630 -

53 
81 

| Emp. 2b millions... 

| Emp. 50 million!... 

| Emp. 60 millions. .. 402 50 

| Kenie de la Ville... — -» 

| Obligat. de la Seine . 

| Caisse hypothécaire. — — 

I Palaisde l'Industrie. 123 75 

| Quatrecanaux — — 

| Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de ilouc. — — 

| Mines de la Loire. . . 

l Tissus de lia Maberl. 725 — 

| Lin Cohin. — — 

| Comptoir Bonnard. . 
| Docks Napoléon 194 25 

A TERME. 

3 0p0 . . 

3 0|0 (Emprunt) 

4 1 [2 0|0 1852 

4 1 |2 Ord (Emprunt). 

1" I Plu» j Plue | Dern. 

Cours. I haut. | bas. | cours, 

66 65 

9J -

66 65 66 25 

93 10 93 — 

66 30 

93 10 

OHEIWI W3 DE HA COTÉS AD FABÇDET. 

SfJnt-Germain 835 — | ParieàCaenetChcrb. 640 — 

Paris a Orléans 1190 — | Midi 647 50 
Paris à Rouen 1183 — j Gr.central deFrance. 602 50 

Rouen au Havre. .. . 640 — | Dijon à Besançon. .. . 
Nord 878 75 I Dieppeet'Fécamp. . . 

Chemin de l'Est 895 — | Bordeaux à la Teste.. 270 — 

Parisà Lyon 1190 — j Strasbourg à Baie. . . 

Lyon à laMéditerr. . 1215 — | Parisà Sceaux 248 75 

Lyon àGenève 652 50 | Versailles (r. g.).... — — 

Oueet 752 50 | Central Suisse 

GAITÉ . Ce soir, la pièce à grand succès, le Sergent Frédé" 

rie, jouée par M 11 " Déjazet. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi, 

626* représentation des Pilules-du-Diable, féerie -en vingt-cinq 

tableaux. 

—PARC-D'ASMÈRES . Demain dimanche.grande fête; la façade 

du château sera couverte de ballons lumineux, orchestre da 

Marx, etc. 

ninifi DE FER CENTRAL DEIA 
PÎM8S8LI DE PORTUGAL 

h rêau de la Compagnie à Lisbonne, est ajour-
• u ■ ïL 'au 16 juillet prochain, par suite du 
née J us%

un
 nombre suffisant d'actionnaires, con-

"niemeot aux statuts des propriétaires à la pre-

mière occasion. 

L'assemblée du 16 juillet prochain aura lieu au 

nouveau bureau de la Compagnie, rua do Ale-

crim, n" 43. 

Par ordre de l'administration, Lisbonne. 

Signé : VISCOKDE DE OKTA, 

JODO CHRYSOSTOMO DE ABREU 

E SOUSA. 

ROBERT WALTER CABDEN, 

Président de l'administration de Londres. 

Londres, 25 juin 1855. (14072)* 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société des eaux 

d'Auteuil, Neuilly et communes environnantes, 

sont convoqués en assemblée générale annuelle le 

9 juillet courant, à onzi heures du matin, quai 

Malaquais, 3, à l'effet d'entendre la lecture du 

rapport du directeur-gérant etdecelui du comité 

de surveillance sur les opérations de l'année 1854. 

Paris, le' 5 juillet 1835. 

Le directeur-gérant, F. GARNIER. (14121) 

COMPTOIR D ESCOMPTE DE PARIS 
MM. les actionnaires du Comptoir sont convo-

qués en assemblée générale ordinaire pour le sa-

medi 28 juillet courant, à une heure de relevée 

SALLE SAINTE-CÉCILE, RUE DE LA CHAUSSÉE-

D'ANTIN, 49 bis, à l'effet : 

1° D'entendre le compte-rendu des opérations 

du Comptoir du 1" juillet 1854 au 30 juin 1855, 

et d'approuver, s'il y a lieu, les comptes; 

2° De procéder à l'élection de quatre adminis-

trateurs. 

Conformément à l'article 33 des statuts, l'assem-

blée générale se compose de tous les actionnaires 

possédant au moins dix actions. 

Pour avoir droit de faire partie de l'assemblée, 

MM. les actionnaires devront déposer leurs titres 

au siège de la société, rue Bergère, 14, vingt jours 

au moins avant l'époque fixée pour la cérémonie. 

(14123) 

la» publication légale «les Actes «le Société est obligatoire flans la GAKETTE »E<* WKIBUiVAUX:, E.H DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
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t«o mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

>„ l'hCilel rte» Cnmmissaires-Pri-
murs, rue Rossim,2. 

Le 6 juillet. 

. consistant en presses ^hogra-
phiques, tables, etc. (1188) 

Le 7 juillet. 
Consistant en couiploir en aca 

jou 
i dessus (le marbre, etc. (1187) 

Consistant en fauteuil, bureau, 
glaces, balance, etc. (U93) 

lu Marché-aux-Chevaux , boule-
vard ue l'Hôpital. 

Le 7 juillet. 
Consislant en deux chevaux el 

Onevoitureà4roues, elc. (U97) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 8 juillet. 
Consistant en table, commode, 

chaises, fourneau, etc. (H89) 

Sur la place de la commune de 
Passy. 

Le 8 juillet. 
Consistant en chaises, armoire, 

Ubles, buffet, etc. (U90) 

Sur la place publique des com-
munes de Bagneux et d'Arcueil. 

Le 8 juillet. 
Consistant en équipages à mon-

ter la pierre, pinces, etc. (1191) 

Sur la place de la commune 
d'Arcueil. 

Le 8 juillet. 
Consistant en pierres de taille, 

pierres taillées, etc. (U92) 

Sur la place publiquo de Mont-
martre. 

Le 8 juillet. 
Consistant en fuslres à gaz, cui-

vre, brome, tables, etc. (U95) 

Sur la place de la commune de 
Neuilly. 

Le 8 juillet. 
Consistant en tables, comptoirs, 

chaises, pendule, etc. (U9S) 

Sur la place publiquo des Bati-
gnolles-Monceaux. 

Le 8 juillet. 
Consistant en table ronde, pen-

dule, armoire, vases, etc. (1198) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le » juillet. 
Consislant en armoire à glace, 

bibliothèque, canapé, etc. (U8S) 

A Paris, rue de Douai, 41. 
Le 9 juillet. 

Consislant en tables, armoiie, 
buiîel, cliai.es, canapé, etc. (1194) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 10 juillet. 
Consistant en comptoir, bascule, 

balance, chaises, etc. (1165) 

Compagnie des chemins de fer 
de l'Ouest. 

DÉCRET. 
Napoléon, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale. Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut: 
Sur le rapport de noire ministre 

se^rél aire d'Elat au département 
Je l'agriculture, du commerce et 
des travaux public? ; 

Vu notre décret du sept avril mil 
nuit cent cinquanle-cinq, qui ap-
prouve la convention passée, les 
deux février et six avril, enire le 
ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, an 
nom do l'Elat, et Us compagnies 
concessionnaires des chemins de 
W de Paris a Saint-Germain avec 
►es embranchements, Ue Paris à 
™uen, de Rouen au Havre, de 

r-k i!
1

'
 el lle l,arii a Caetl el a 

^nerbourg, pour la réunion en une 
°«ule concession dtsdits chemins 
Je 1er et de celui de Dieppe et, Fé-
? a|np, acquis par traité du Irenle 
janvier mil huit cent ciuquante-
*»q,, ralillé par rassemblée

 geniB
. 

™e ilc Dieppe et Fécamp le deux 
«ni suivant , ladite convention 
™sunt, en outre, concession à la 
nouvelle entreprise: 
■y D'un embranchement de Sêx-
Wynyàaoueni 

E io . n embranchement de Li-
"«X iHonfleur ; 

ri',,!l un embranchement dirigé 
l ! a Point, soit de la ligne de Paris 

sn» f 11 !. 80 ' 1 ue '» bgne de l'Ouest, 
ur la ||g
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De!-n .î
csralin 5alions données res-

Park S'ce,-,t p;"' lcs compagnies de 
|^,„*»»int-Germain, rte i'ans à 

FSiSï ?S Rou,;n 811 Havre, dc 

»oy ■ ,Ûiûe, |,;"' is » Caon «t* Cl'er-
lesrtL" , les assemblées généra-
Premio» ,onilaire "> en dale des 
Su™.?'.!?1 »'? m.'' huit cent cin-

mit huit 

nus dans l'acte passé, le treize juin 
mil huit cent cinquante-cinq, de-
vant M' Ducloux et son collègue, 
notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Ail. 2. La nomination du prési-
dent du conseil d'adminislralion 
de I» société sera soumise à l'ap-
probalion de notre ministre de 1 a-
grieulture, du commerce et des 
travaux publics. 

Arl. 3. La présente autorisation 
pourra être révoquée en cas de 
violation ou de non exécution des 
dispositions du présent décret et 
des staluls approuvés, sans préju-
dice des droits des liers. 

Arl. 4. La société sera tenue de 
remettre, tous les six mois, un ex-
trait de son élat dc situation au 
ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, au 
préfet de police, à la chambre de 
commerce et au greffe du Tribunal 
de commerce du siège de la so-

ciété. 
Art. 5. Notre ministre secrétaire 

d'Elat au département de l'agri-
culture, du commerce et des Ira-
vaux publics est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera 
publié au Bulletin des Lois, inséré 
au Moniteur et dans un journal 
d'annonces judiciaires du déparle-
ment de la Seine, et enregistré, 
avec l'acte d'associal ion, au greffe 
du Tribunal de commerce du dé-
parlement de la Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
seize juin mil huit cent cinquante-
cinq. 

NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le minisire secrétaire 
d'Etat au déparlement 
de l'agriculture , du 
commerce et des Ira-
vaux publics, 

E. ROCHER. 

Il est ainsi en l'ampliation dudit 
décret, déposé au rang des minutes 
de M* Ducloux, notaire à Paris, sui-
vant acte reçu par lui et M« Fould, 
son collègue, le cinq juillet mil 
huit cent cinquanle-cinq. 
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"ociélé, tels qu'Us Bont conte 

STATUTS. 

Par devant M" Ferdinand-Léon 
Ducloux et son collèguo, notaires à 
Paris, 

Ont corr-paru : 
i" M. Joseph-François-Casimir , 

baron UeL'ESPEE, président du con-
seil d'administration de la compa-
gnie du chemin de fer de Paris a 
Rouen, de-iietirant à Paris, passage 
Sandrié, 7 ; 

2- M. Emile PEREIRE, directeur 
de la compagnie du chemin de fer 
de Paris à Suint-Germain, demeu-
rant a Paris, rue d'AmsIer.lam, 5; 

3° M. Jean-Charles RIVET, prési-
dentdu conseil d'adminislralion de 
la compagnie du chemin de 1er de 
l'Ouest, demeurant à Paris, rue du 
Marché-d'Aguesseau, 8; 

4» M. Sauiuel-Justin-Napoléon-
Prospcr, comte de CIlASSiiLuUV-
LAUI1AT, président du conseil d'ad-
minislralion de la compagnie du 
chemin de ter de Paris à Caen et 'à 
Cherbourg, demeurant à Paris", rue 
de la Bienfaisance, 1 1 ; 

5» M. Chai les-Piei-re-Eugène LAF-

F1TTK, président du conseil d'ad-
ministration da la compagnie du 
chemin de 1er de Rouen a,i Havre, 
Jemeurant à Paris, place de la Con-
corde, 5; 

Lesquels, 
1» M. le baron de L'Espée, agis-

sant au nom du conseil d'adminis-
tration dc la compagnie du chemin 
de fer ce Paris à Houen, auquel 
conseil les pouvoirs nécessaires oui 
élé conférés par délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res en date du trois mai mil hui! 
cenl cinquante-trois, et en verlu de 
la délégation spéciale de pouvoirs 
que lui a donnée aux fins ei-jprès 
ledit conseil, par sa délibérai ion en 
dale du vingt et un mars mil huil 
cent cinquaulc-cinq, desquelles dé-
libérations des extraits qui seront 
enregistrés en même temps qi;e 
les présentes, sont demeurés ci-
aiincxés, après avoir été certifiés 
valables par M. le baron de L'Espée; 

2» M. Emile Pereirc, agissant au 
nom du conseil d'adminisl ration 
de la compagnie du chemin de fer 
de Paris a Saint-Germain, auquel 
conseil les pouvoirs nécessaires oui 

été conférés pur délibération de 
1 assemblée générale des aclionnai-
res en dale cU premier mars mil 
huit cenl cinquante-cinq, et en ver-
tu (le la délégation spéciale de pou-
voirs qu î lui a donnée aux lins ci-
apres ledit conseil, par sa délibéra-
tion en dale du neuf mars mil huit 
cent cinquanle-cinq, desquellts dé-
libérations des extraits qui seront 
enregistrés en même lemps que les 
présentes sont demeurés ci-jn-
uexés, après avoir été cerlillés vala-
bles par MM. d'Iiichlhul cl Emile l'e-
rj rc ; 

3" M. Charles Rivcl, agissant au 
nom du conseil d'ailnnnislration 
de la compagnie du chemin de [Vi-
de l'Ouest, auquel conseil les pou-
voirs ont été conférés par délibéra-
bon de l'assemblée générale des 
actionnaires en date du cinq mars 
mil hui! cenl cinquanle-cinq, et en 
verlu de la délégation spéciale ce 
pouvoirs que lui a donnéu aux Bi 8 
ci-après ledit conseil, par sa déli-
bération en dale du treize mars 
mil huit cent cinquanle-cinq. des-
quelles délibéralions des exlr.-iiis 
qui seront enregistrés en même 
temps que les présenles, sont Uc-
meurés Bi-onneiBS, après avoir clé 
cerlillcs valables par M. Charles 
Rivel; 

4° M. le comle do Chasseloup-
Laubat, agissant au nom du con 
seil d'administration de la compa- . 
guio du chemin de fer de Parisà» 

Caen et à Cherbourg, auquel con-
seil les pouvoirs nécessaires ont été 
conférés par délibéralion de l'as-
semblée générale des aclionnaires 
en datedu quatre mai mil huit cent 
cinquanle-lrois, el en verlu de la 
délégation spéciale de pouvoirs que 
lui a donnée aux Uns ci-après ledit 
conse 1, par sa délibération en dale 
du vingt-neuf mars mil huit cenl 
cinquante-cinq, desquelles délibé-
ralions des cxl rails qui seront en-
registrés en même temps que les 
présentes , sont demeurés ci-an-
nexés, après avoir été certifiés va-
lables par M. le comle Prosper de 
Chasseloup-Laubal ; 

5» M. Charles Luflille, agissant au 
nom du conseil d'administration 
de la compagnie du chemin de fer 
de Rouen au Havre, auquel conseil, 
les pouvoirs nécessaires onl élé 
conférés par délibéralion de l'as-
semblée générale des aclionnaires 
en date du trente et un mars mil 
huit cenl cinquante-trois, et en ver-
lu de la délégation spéciale de pou-
voirs que lui a donnée aux fins ci-
après ledit conseil, par sa délibéra-
lion en datedu vingt-sept mars mil 
huit cent cinquanle-cinq, desquel-
les délibéralions des exlraits qui 
seront enregistrés en même lemps 
que les présentes, sonl demeurés 
ci-annexés, après avoir élé certifiés 
valables par M. Charles LalTitte ; 

Onl exposé ce qui suit : 
Par un traité arrêté le trente 

janvier dernier, les Compagnies 
anonymes du chemin de fer de Pa-
ris à Rouen, de Rouen au Havre, de 
l'Ouest, de Paris à Saint-Germain 
et de Paris à Caen et à Cherbourg, 
onl formé, sous le titre de Compa-
gnie des Chemins de fer de l'Ouest 
et du Nord-Ouest, une société 
ayant pour objet l'exploitation des 
chemins de 1er de Paris à Saint-
Germain, Argenleuil et Auleuil, de 
Versailles (rive droite et rive gau-
che), de Paris à ISouen. de Rouen 
au Havre, dc Rouen a Dieppe et à 
Fécamp , de l'Ouest , de Paris à 
Caen et à Cherbourg, ainsi que la 
construction et l'exploitation des 
lignes et prolongements qui se-
raient concédés à celle société. 

Les cinq Compagnies ont apporté 
loutes leurs concessions antérieu-
res, leur actif et et leur passif, sans 
aucune réserve. 

La Compagnie de Rouen a, en 
outre, fait apport des droits résul-
tant à son profil, du Iraité inter-
venu à la même dale entre elle cl 
les représentants de la Compagnie 
des chemins de fer de Dieppe et de 
Fécamp pour l'achat des ligues 
l'aisHiu panie de ladite concession, 
lequel traité à élé approuve par 
une délibéralion de l'assemblée 
générale de la Compagnie de Diep-
pe et de Fécamp) en date du deux 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
délibération dont un extrait, qui 
sera enregistré en même lemps 
que les présentes, est demeuré ci-
annexé, après avoir élé cerlilié va-
lable par M. le comle d'Allon-
Shée, président du Conseil d'admi-
nislralion de ladite Compagnie. 

Puis, par une convention porlanl 
les dates des deux février et six 
avril mil huit cent cinquanle-cinq, 
M. le ministre des travaux publics, 
sous la réserve delà ralillcatiun du 
Gouvernement , a approuvé ces 
traités, mais à la charge par les 
Compagnies fusionnées, qui oui 
ac.-cpte , d'exécuter les lignes el 
embranchements suivants: 

D'Argentan à Granville ; 
De Serquigny à Rouen ; 
De Lisieux à llonfleur; 
tl'un point de la ligne de Mézidon 

au Mans, sur la ligne, soil de Man-
ies à Cherbourg, soit de l'Ouest ; 

De Rennes à Brest; 
De Rennes i\ Saint-Malo ; 
De Rennes à Redon ; 
Du Mans à Angers. 
Un déersl, rendu le sept avril mil 

huit cent cinquante-cinq, a ap-
prouvé et rendu délinitive celle 

contention. 
Dans cet état, les comparants ès-

qualit is susdites, déclarent arrêier 
uinsi qu'il suit les staluls de la 
nouvelle Société. 

TITRE I". 
Formation el ohjot (le la Sociélé.— 

Dénomiiialion.—Siège.—Durée. 
Art- i' r . 

Il est foimé par ces présentes 
entre les propriétaires des actions 
ci-après civées une Société anony-
me ayant pour objet : 

1° L'exploitation des chemins (le 
fer 

De Paris à Saint-Germain , Ar-
genleuil et Auleuil ; 

De Paris à Versailles (rive droite 
et rive gauche); 

De Paris à Rouen ; 
De Rouen au Havre ; 
De Rouen à Dieppe et à Fécamp ; 
De l'Ouesl ; 
De Pans h Caen et à Cherbourg; 
Tous ces chemins concédés par 

iois et décret s d "S dix-neuf juillet jni, 
huit cent treme-eiuq, quinze juil-

let mil huil cent quaranle, onze 
ju ; n mil huit cent q iaranlc-deux, 
cix-neuf junle: mil huil cent rjuu-
raule-cinq, treize mai mil h iitecnl 
cinquante cl un, seize juillet nu. 
huil Cenl cinquante el un, huit juil-
let mil huit cent cinquante-deux a 
dlx-rruit ufiftl nul huit cent cui-

qiianu-deux ; 
2° L'iichévcment des travaux de 

ceux ^c ces chemins qui ne suul 
pas encore entièrement conilruilr 

3° La coaalrueliuil cl l'exploita-
tion des ligues, cl caibranehaineiils 
désignés dans la convention pas-
sée, les deux février et six avril 
mil nuit «ont cinquante-cinq, iivcu 
M. le ministre de» travaux public 
el dclhiiiivcmcut concédé* par _ 
décret du sept avril mil huit cenl 
ciuquiintc-c uq ; 

4" La construction et l'exploila 

tion de loules autres lignes de pro-
longement ou d'embranchement 
qui pourraient être concédées a la 
Sociélé. 

Toutes ces concessions sont, ap-
portées par les comparants en 
leurs noms et qualités susdites, et 
appartiendront à la Sociélé, aux 
charges, clauses et.condilions é-
noncées : 

i» Dans le traité fait le Irenle 
janvier ir.il huit cent cinquanle-
cinq, entre la Compagnie du che-
min de fer de Paris a Rouen et la 
Compagnie des chemins de fer de 

Dieppe et de Fécamp ; 
2" Dans le traité de fusion fait le 

trente janvier mil huil cent cin-
quanle-cinq enireles Compagnies 
des chemins de fer de Paris àSaint-
Germain, de Paris à Rouen, dc 
Rouen au Havre, de l'Ouest, de Pa-
ris à Caen el à Cherbourg ; 

3° Dans la convention arrêtée, les 
deux février el six avril mil huit 
cent cinquante-cinq, enlre M. le 
ministre des travaux publics el les 
cinq Compagnies, el dans le cahier 
des charges annexé au décret du 
sept avril mil huit cent cinquante-

cinq. 
Art. 2. 

La société prend la dénomina-
tion de Compagnie des chemins dc 
fer de l'Ouesl. 

Art. 3. 
Le siège de la sociélé et son do-

micile sont établis à Paris. 
Art. 4. 

La sociélé commencera à partir 
de la dale du décret qui l'aura au-
torisée, et finira avec la conces-
sion. 

TITRE II. 
De la concession. 

Art. 5. 
Les comparants ès-noms ayant 

apporté les lignes de chemins de 
1er concédées aux sociétés de Paris 
à Sainl-Germain, Argenleuil et Au-
leuil, Paris à Rouen, Rouen au na-
vre, Dieppe et Fécamp, l'Ouest,Pa-
ris à Caen el à Cherbourg, la com-
pagnie se trouve entièrement aux 
lieu el place desdiles sociétés. 

La concession comprend en ou-
tre, en verlu du décret du sept a-
vril mil huit cenl cinquante-cinq, 
les lignes et embranchements sui-
vants : 

Embranchement de Serquigny à 
Rouen ; 

Id.de Lisieux àHonfleur; 
ld. dirigé d'un point, soit de la 

1 gue de i'aris à Caen, soil de la li-
gue de l'Ouest, sur la ligne de Mé-
zidon au Mans ; 

Ciiemui d'Argentan à Granville; 
Prolongement de Rennes a RreSi; 
ld. de Rennes il Redon;' 
Embranchement dc Rennes à 

Saiut-.Viald ; 
Chemin au Mans à Angers. 

TITR1Î 111. 
Fonds social, actions, verscmenls. 

Art. 6. 
Le fonds social, composé des ap-

ports mentionnés à l'article s el 
les valeurs de toute nature servant 
à i'txpluilaiion, est divisé en trois 
cent mille actions, donnant droit 
chacune a un trois cenl millième 
dans la propriété de l'actif social 
et dans ies benelices nets de l'en-
treprise. Les actions sont au por-
teur; toutefois le conseil d'aâmi. 
uislralion peut autoriser la déli-

■auce de turcs nominatifs. 
Art. 7. 

Les titres déliuitifs ne seront re-
mis aux propriétaires des actions 
de l'Ouest et de Cherbourg, qui oui 
encore des versements a opérer, 
que sur les récépissés dcsdiis ver-
semeiils. 

Les aclionnaires do ces deux 
compagnies qui n'opéreront pas 
leur versement aux époques déter-
minées devront l'intérêt pour cha-
que jour de relard à raison de cinq 
pour cenl par an. 

La société pourra exercer l'ac-
tion personnelle contre les rclar 
dataires ; elle pourra aussi, soit 
disliueleinenl de la poursuite per-
sonnelle, soit eoncurre umaut a-
vee elle, faire vendre les actions en 
relard. 

A cet effet, les, numéros de ces 
actions seront publies dans les 
journaux indiqués à l'article 32. A 
partir du quinzième jour après 
celle publication, Ja société, sans 
mise eu demeure et sans autre 
locmahlé ultérieure, aura le druil 
de taire procéder à la veule des 
actions sur duplicata, a la Bourse 
de Paris, el par le ministère d'un 
agent de change. La vente sera 
ta. le aux ru-ques et périls do l'ac-
tionnaire retar. a aire. 

L'iilipulutiou uu pr x à provenir 
de la vente, apiès déduction des 
frais el intérêts dus, s'opérera en 
commençant par les verscmenls 
les plus mtetennement exigibles; 
le d> licil sera a la charge des obli-
gés aux versements, mais dans les 
limites de l'article 12. L'excedanl 
du prix de la vente, s'il y eu a, ap-
u rliendra à l'actionnaire retarda-

taire. 
Arl. 8. 

Les lilrcs sonl extraits d'un re-
gistre à souche, frappés du timbre 
sec de lu compagnie, cl rcvô'us dc 
ta signature de deux administra-
teurs ou d'un administrateur el 
d'un ciiiplnjé délégué à cel iffel 
par le conseil d'adininiidralion. 

La cession des- aeluus au por-
teur l'otièru par la ti-ailiiiori du if-
Ire, celledes actions nonîiuulives 
s'opère coiiliirin meut à l'arlielc 30 

da Code ae uomniei'ée. 
Arl. 9. 

Le conseil (l'a I1111 uislralion pour-
ra aulorisci- lu dépôt el la eou.-cr-
vauuu des litre» dans lu cai: se so-
ciale, ou dans toute autre caisse 
qu'il desigm l'a ; il détenu liera la 
forino des cerliUculs de dépôt, les 
frais auxquels ce dépôt pourra être 

assujetti, le mode de délivrance et 
les garanties dont l'exécution de 
celte mesure doit êlrc entourée 
dans 1 'inlérêl de la société cl des 
aclionnaires. 

Arl. 10. 

Les actions sont indivisibles ; la 
société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chaque action. 
Tous les copropriétaires d'une ac-
tion seront lenus dès lors de se 
faire représenter auprès de la so-
ciété par une seule èt même per-
sonne. 

Art. 11. 

Les droits et obligations alla-
chés à l'action suivent le titre, 
dans quelques mains qu'il passe; 
la possession d'une action emporte 
adhésion aux statuts de la so-
ciélé. 

Les héritiers ou créanciers de 
l'actionnaire ne peuvent,sous quel-
que prélexte que ce soil, provoquer 
l'apposition des scellés sur les 
biens et valeurs de la sociélé, ni 
s'immiscer en aucune manière 
dans son administration; ils doi-
vent , pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inven-
taires sociaux et aux délibéralions 
de l'assemblée générale. 

Art. 12. 

Les actionnaires ne 6ont engagés 
que jusqu'à concurrence du capital 
de chaque action ; au-delà loul ap-
pel de fonds est interdit. 

TITRE IV. 
Administration. 

Art. 13. 

La compagnie est administrée 
par un conseil composé de dix-
huit membres. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de cenl actions, qui 
sont inaliénables pendant la durée 
de ses fonctions. 

Les titres de ces aclions sont dé-
posés à la caisse de la société. 

. Art. 14. 
Les administrateurs sont nom-

més par l'assemblée générale des 
aclionnaires; leurs fonctions du-
rent cinq années ; ils peuvent être 
réélus; leur remplacement s'opère 
dans l'ordre fixé par uu lirage au 
sort. 

En cas de vacance, l'assemblée 
générale, lors de sa première réu-
nion, et sur la proposition du con-
seil d'adminislralion, procède au 
remplacement ; dans le cas où, par 
suiie de vacances survenues dans 
l'intervalle de deux assemblées gé-
nérales, le nombre des administra-
teurs descendrait au-dtssous de 
douze, il sérail pourvu provisoire-
111 s 11 1 au remplacement par le con-
seil d'adminislralion jusqu'à con-
currence de ce nombre. 

Arl. is. 
Par dérogation à l'article 1 4 qui 

précède, le premier conseil d'ad-
minislralion sera composé des 
membres dont les noms suivent, 
savoir : 

MM. le baron Benoisld'Azy(Paul), 
Blouut (Edouard), 
Chaplin (William), 
Le comte de Chasseloup-Laubal. 

(Prosper), 
Dailly (Alfred), 

Le vicomte Duehàlel (Napoléon), 
Gervais (Alexis), 
Glyn (Georges-Grenfell), 

Juuelin (Jeun-Guillaume), 
Le e.omie de Kersainl (Charles), 
Laifi le (Charles), 
Le bai on dc L'iispée (Casimir), 
Le duc de Neailles, 
I e eire (Emile), 
Uivet (Charles), 
Rodrigues (Edouard), 
S.inoiis(Hrncsi), 
Thiirneyssen (Auguste), 
Ce premier conseil ne sera sou-

mis à aucun renouvellement jus-
que» et y compris une année après 
l'époque llxée par le cahier des 
charges, pour la mise en exploita-
tion ue là ligne principale de Ren-
nes à Brest. 

Après celte époque, il sera nom-
mé conformément à l'article 14. 

Art. 10. 

Le conseil d'administration est 
investi des pouvoirs les plus éten-
dus ponr l'administration dc la so-
ciélé; 

II liasse el autorise les marchés 
dc toute nature; 

11 au onse les achals de terrain 
et immeubles nécessaires pour 
l'exécution et l'exp.oilalion du che-
min de fer; 

11 règle les approvisionnements 
el aUloriseles aéliali de matériaux 
machines el autres objels nécessai-
res à l'exploitation; 

Il lixe les dépenses générales de 
l'administrai 10:1 ; 

Il u'ulôiisô loul achat ou vente 

d'objets mobiliers; 
11 autorise la venle des lorrains 

cl bâtiments inulilès, la recolle des 
prix do venle; 

Il aulori»c toutes mata—levées 
d'oppositions ou d'inscriptions I15 
polhècuire», ainsi que lous désislc 
menls de privilège, avec ou sans 
paiemenls; 

11 exerce loules aclions judiciai-
res el autorise tous conipiomls ou 
transaction! ; 

Il détermine le placement des 
fond, disponibles et règle l'emploi 
ue la réserve ; 

Il autorise; lous relrails, trans-
fert», transport, el aliénations di 
fonds, rentes et valeurs apparte-
nant à la Sociélé ; il Uoiiuc loules 
quittances ; 

Il urrôlo les règlement! relu lit» 
à IVrgaiiUulion du service cl it l'ex 
pluiliiliou, seus Us conditions dé 
terminées par le cahier des char 
ges ï 

il luil les traités rclalifs h l'cx'i 
rutiuu de l'arlicle 03 tir, cahier de 
charges, WincXÛ a la loi un huit 
juiilt .1 mil huit cent cinquante 
deux. 

11 adresse au Uoufernemcnt lou 

tes demandes de prolongement ou 
d'embranchement etde concessions 
de toute nature, sauf autorisation 
préalable ou ratification de ces de-
mandes par l'assemblée générale; 

Il nomme ou révoque lous em-
ployés et agents, détermine leurs 
nllnbulions et fixe leurs traite-
ments ou salaires ; 

It traite, transige et, compromet 
sur tous les inlérêls de la Compa-
gnie; 

Il (lélermine, dans les condilions 
du cahier des charges, les modill-
cations à apporter au tarif, les 
transactions y relatives et le mode 
de perception des prix du tarif; 

Il statue sur tous les intérêts qui 
rentrent dans l'administration de 
la Société ; 

Il soumet à l'assemblée géné-
rale, sauf ce qui sera dil ci-après 
arlicle 17, toutes propositions , 
d'emprunt, de prolongement ou 
d'embranchement, de fusion ou 
traités avec d'autres Compagnies.de 
prolongation ou renouvellement de 
la concession, dc modifications ou 
addilions aux statuts, el notam-
ment d 'augmentation du fonds so-
cial et de prorogation ou dissolu-
tion de la Sociélé. 

11 présente, chaque année, à l'as-

semblée générale, le compte de sa 

gestion. 

Art. 17. 

Le conseil d'administration pour-

voit à la négociation des emprunts 

votés par l'assemblée générale; il 

en fixe le mode et les conditions. 

Tous pouvoirs sont dès à présent 

donnés au conseil d'administration 

pour convertir les divers titres qui 

forment ladette des anciennes Com-

pagnies, comme aussi pour négo-

cier, aux termes et dans les limites 

des art. 7 et 12 du cahier des char-

ges de la concession, les emprunts 

que la société est autorisée à con-

tracter sous la garantie de l'Etat. 

Art. 18. 

Le conseil d'administration peut 

déléguer tout ou partie de ses pou-

voirs à telle personne que bon lui 

semble , mais seulement par un 

mandat spécial et pour un objet dé-

terminé. 

Il peut aussi déléguer h un ou 

plusieurs de ses membres la totalité 

ou partie de ses pouvoirs généraux 

pour l'administration des affaires 

sociales. 

Art. 19. 

Conformément à l'art. 32 du 

Code do commerce, les membres du 

conseil d'ajminislration necontrac-
tent, à raison de leur gestion, au-

cune obligation personnelle ou soli-

daire relativement aux engagements 

de la société. 

Ils ne répondent que de l'exécu-

lion de leur mandat. 

Art. 20. 
Le conseil d administration nom-

me chaque année un président. 

En cas d'absence du président, 

le conseil désigne celui de ses mem-

bres qui doit en remplir les fonc-

tions. 

Le président peut être réélu. 

Ai t. 21. 

Le conseil d'administration se 

réunit aussi souvent que fintéiêt 

de 1 1 société l'exige, el au moins 

deux fois par mois. Les décisions 

sont pi-jses à la majorité des mem-

bres présents; en cas de partage, la 

voix du président est prépondé-

rante. 

La présence de cinq administra-

teurs est nécessaire pour valider les 

délibérations. 

Dans le cas où cinq administra-

teurs seulement sont présents, les 

délibérations ne sont valables qu'au-

tant qu 'elles sont prises à l'unani-

mité. 

Art. 22. 

Nul ne peut voter par procura-

tion dans le conseil d 'administration 

de la compagnie. 

Dans le cas où deux membres 

dissidents sur une question deman-
derait ni qu'elle lîlt ujournée jus-

qu'à ce que l'opinion d'un ou plu-
sieurs administrateurs absents lût 
connue, il pourra être envoyé à tous 
les administrateurs absents une co-
pie ou un extrait du procès-verbal, 
avec invitation de venir voter dans 

une prochaine réunion , dont le 

jour sera fixé par lr lettre d'invita-
tion et à huitaine au plus tôt, ou 

d'adresser par éciit leur opinion au 

président. Celui-ci en donnera lec-
ture au comeil; après quoi la déli-

bération sera pri -e à la majorité des 

membres présents. 
Dans aucun cas, l 'application dc 

U disposition qui précéda ne peut 
retarder l 'accomplissement desobli-

galions imposées à la compagnie pur 
c cahier des charges ,1e lu conces-

sion, ni l'exécution des injonctions 

ailleurs, sont signés par le président 
ou par celui des membres qui en 

remplit les fonctions. 
Art. 24. 

Les transferts de rentes et effets 
Jpublics appartenant à la société, les 
' actes d'acquisition, de vente et d'é-
change des propriétés immobilières 
de la sociélé, les transactions, mar-
chés et actes engageant la société, 
les acquits et endos;ements, ainsi 
que les mandats sur la Banque et 
sur tous les dépositaires des fonds 
de la compagnie, doivent être si-
gnés par deux administrateurs, à 

moins d'une délégation expresse du 
conseil à un seul administrateur ou 
à toute autre personne. 

Art. 25. 

Les fonctions des administrateurs 
sont gratuites; ils reçoivent des 
jetons de présence dont la valeur 
est déterminée par l'assemblée gé-
nérale. 

- TITRE V. 

Assemblée générale. 
Art. 2G. 

L'assemblée générale, régulière-
ment constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires. 

Art. 27. 

L'assemblée générale des action-
naires se réunit chaque année avant 
le premier mai. En outre, le con-
seil d'administration peut convo-
quer extraordinairement une as-
semblée générale toutes les fois qu'il 
en reconnaît l'utilité. 

Art. 28. 

Tout titulaire ou porteur de vingt 
actions est de droit membre de 
l'assemblée générale. 

Nul ne peut être porteur de pou-
voirs d'actionnaires s'il n'est action-
naire lui-même. La forme des pou-
voirs est déterminée par le conseil 
d'administration. 

L'assemblée générale est réguliè-
rement constituée lorsque les ac-
tionnaires présents sont au nombre 
de trente au moins, et représentent 
le vingtième du fonds social. 

Art. 29. 

Dans le cas où, sur une première 
convocation, les actionnaires pré-
sents ne remplissent pas les condi-
tions ci-dessus imposées pour cons-
tituer l'assemblée générale, il est 
procédé à une seconde convocation 
à vingt jours d'intervalle. 

Les délibérations prises par l'as-
semblée générale, dans celle seconde 
réunion sont valables, quel que soit 
le nombre des actionnaires présents 
et des aclions représentées ; mais 
elles ne peuvent porter que sur les 
objets mis a l'ordre du jour de la 
première réunion et indiqués dans 
les avis de convocation. 

Art. 39. 
A l'exception du cas prévu par le 

paragraphe 2 de l'art. 17, les déli-
bérations relatives aux emprunts ne 
peuvent être prises que dans une 
assemblée générale réunissant le 
dixième au moins du fonds social. 

Les délibérations relatives aux de-
mandes d'embranchement ou de 
prolongement, ainsi que celles qui 
auraient pour objel des trailtjs d'uc-
quisilion, apports, réunions, fu-
sions ou alliances avec d'aulres 
compagnies, la modification des sta-
tuts, et notamment l'augmentation 
du fonds social et la prorogation' ou 
dissolution de la Société, ou enfin 
d'autres concessions q ii pourraient 
lui être faites en-dehors de celles 
prévues en fart, 1 er , ne peu-
vent être prises que dans uno as-
semblée générale réunissant le Cin-
quième au moins du fonds social. 

Dans le cai où, sur une première 
convocation, les actionnaires pré-
sents ne rempliraient pas les condi-
tions imposées par les paragraphes 
qui précèdent pour la vul'ulilé des 
opérations de l'assemblée générale, 
il sera procédé à une seconde con-
vocation à un mois d'intervalle. 

Le» délibérations de l'assemblée 
générale, réunie en verlu de celte 
deuxième convocation, seront vala-
bles, pourvu que les actionnaire», 
au nombre de Irenle, représentent 
au moins le dixième du fonds social. 

Les décisions relatives aux objels 
mentionnés dans le présent arlicle 
ne sont obligatoires qu'après avoir 
élé approuvées par le gouverne-
ment. Toutefois, celte approbation 
n'est pas nécessaire pour loul em-
prunt de quinze millions et au-
dessous. 

Art. 31. 

Les convocations ordinaires el ex-
traordinaires sont annoncées par 
un avis inséré Irenle jours au moins 
avant l'époque de la rélipion dans 

qui seraient notifiées pur le Guu- ' deux journaux d'annonces légales à 

vi rnenienl en verlu du cahier des , Paris; ce (hélai est réduit à quinze 

Jours dans le cas de la seconde coii-har::es. 

Art. 23. 
Les afllbératlon8 du conseil d'ad-

ministration sont constatées par 

des proeès-veilKVix signés pur le 

membre qui ,-.ura présidé à la déli-

bération. 

vocation 

La réunion a lieu à Paris,
 au

 lieu 
désigné par lu convocation. 

Lorsque l'usscniblée générale a 

pour 'objet dc. délibérer sur les pro-
positions nienlioniiées en l'ait. 3U, 

Les copies ou extraits de ces dé- les avis de convocation doivent en 
libérations, à produire en Juslice ou faire mention. 

Art. 32. 

Les propriétaires d'aclions domi-
ciliés en France, ou leurs fondés da 
pouvoirs, doivent, pour avoir le 

droit d'assisler à l'assemblée géné-
rale, déposer leurs titres et leurs 
procurations au siège de la Compa-
gnie, à Paris, trois jours au moin» 
avant l'époque fixée pour la réu-
nion. 

Les actionnaires domiciliés à l 'é-
tranger peuvent faire le dépôt de 

leurs titres entre les mains des per-
sonnes qui seront désignées par le 

conseil d'administration, et les cer-
tificats de dépôt, de même que les 
procurations, devront être déposés 
à Paris dans le délai ci-dessus- indi-
qué. . ' 

11 est remis à chaque déposant 
une carie d'admission; cette carte 
est nominative el personnelle. Les 
certificats de dépôt mentionnés en 
l'art. 9 donnent droit, par le dépôt 
de vingt actions ou plus, à la re-
mise des cartes d'admission à l'as-
semblée générale, pourvu que le dé-
pôt des titres ait eu lieu plus de trois 
jours avant l'époque fixée pour l'as-
semblée générale. 

Art. 33. 

L'assemblée générale est présidée 
par le président du conseil d'ad-
ministration, et, en .cas d'empêche-
ment, par le membre que le conseil 
d'administration aura désigné à cet 
effet. 

Les deux plus forls aclionnaires 
présents à l'ouverture de la séance 
remplissent les fonctions de scruta-
teurs, et, sur leur refus, les deux: 
plus forts actionnaires après eux, 
jusqu'à acceplalion. 

Le secrétaire est désigné par' la 
bureau. 

Art. 3i. 

L'assemblée générale entend et 
discute les comptes,' et les approuve, 
s'il y a lieu. Elle fixe les dividendes. 

Elle nomme "les administrateurs 
en remplacement de ceux dont les 
fonctions sont expirées , ou qu'il y 

a lieu de remplacer par suile de dé-
cès, de démission ou autre caose. 

Elle statue sur les propositions 
d'acquisitions et aliénations d'im-
meubles aulres que celles < 
aux paragraphes 3 el T de 1 

Elle délibère sur les propositions 
qui doivent lui être soumises- en 
exécution des présents siatuts, et 
donne au conseil d'administration 
les pouvoirs nécessaires. 

Elle prononce enfin, en se ren-
fermant dans les limites des statuts, 
sur tous lçs intérêts de la Société. 

Art. 35. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou 
représentés. 

La majorité doit être des deux 
tiers dans les cas où les délibéra-
tions portent sur les objels spécifiés 
en l'art. 30. 

Vingt actions donnent droit à une 
voix, sans que le même aelionnaire 
puisse avoir plus de dix voix, soit 
pur lui-même, soit comme fondé de 
pouvoirs. 

Le scrutin a lieu lorsqu'il est ré • 
clamé par dix membres au moins. 

Art. 3G. 

Les délibéralions de l'assemblée 
générale, prises conformément aux 
staluls, obligent les aclionnaires 
présents ou absents. 

Elles sont constatées par des 
procès-verbaux signé» par les mem-
bres du bureau, ou an moins pur la 
majorité d'entre eux. Les extraits 
de ces procès-verjiaux à produire 
en justice sonl certifiés par le prési-
dent du conseil d'administration. 

Art. 37. 

Une feuille de présence, deslinéa 
à constater le nombre 'des mem-
bres assistants à l'assemblée et celui 
des aclions représentées par chacun 
d'eux, demeure annexée à la minu-

te de chacun des procès-verbaux 
ainsi que les pouvoirs. 

Celle feuille est signée par cha-
que actionnaire en entrant en 
séance. 

TITRE VI. 

Intérêts, comptés annuels, dividen-

m
S
nt *

 d? r&me
'
 amoi

'Hsse-

Art. 38. 

Un inventaire général de l'actif 
et (lu passif de la Société sera dressé 
le trente et un décembre de cluiqua 

» » i eel inventaire sera soumis à 
I assemblée générale des aclionnai-
res dans sa réunion annuelle. 

Art. 30. 

Les produite de l'enlreprUe ser-
viront d'abord à acquitter les dô-
penses d 'entretien et d'exploitation 
du chemin, les irais d'ailministra-
lion, l'intérêt et l'union. sst nienl des 
enipriinls, et généralement loutes 
les charges sociales. 

i Art. 40. 

Après le paiement des charges 
mentionnées dnns l'arlicle précé-
dent, il est prélevé chaque année 
sur les beiiéflces nets ; 
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1* Une retenue destinée a consti-

tuer un fonds d'amortissement, et 
Calculée de telle sorte que le capi-

tal de eenlcinquante millions, dont 

l'intérêt à Iroiset demi pour cenl est 
garanti par l'Etat, soit edniplète-

Uient amorti Cinq ans avaiil l'cxpi-

rntion de la concession, l 'amortisse-

ment devant s'opérer n raison de 

Cinq cents francs par action ; 

2" Trois et demi pour cent dndit 

capital de cenl cinquante millions, 

destinés à servir, pour les aclions 

amorties ou non amorties, un in-
térêt annuel de trois el demi pour 

•ent, la portion afférente aux ac-
tions amodies devant être versée au 

ionds d'amortissement afin de com-

]iléler l 'annuité nécessaire pour 

amortir la tulalité du capital dans 

le délai ci-dessùsfixé. 

A défaut de ressources suffisan-

tes, il sera pourvu, jusqu'à concur-

rence de trois et demi pour cent, au 
liaiement de cet amortissement et de 

cet intérêt, au moyen des sommes 

«lui seraient dues par l'Etat, à rai-
son de la garantie d'intérêt accordée 

ù la Société. 

Après l 'époque fixée pour Taché 

vement total des travaux, deux pour 

cent au moins du produit net de 

l'entreprise seront affeclés ensuite à 

Jaconslitutiond'un l'onds de réserve 

destiné à faire face aux dépenses 

imprévues. 

Quand le fonds de réserve aura 

atteint quatre millions de francs, le 

prélèvement ci-dessus pourra élre 

suspendu ; il reprendra son cours 

aussitôt que le fonds de réserve se-

ra descendu au-dessous de ce chif-
fre. 

Le surplus des produits sera ré-

parti entre toutes les actions amor-

ties ou non amorties. 

La portion afférente aux actions 

amorties sera distribuée aux pro-

priétaires des titres qui auront été 

délivrés en échange de ces ac-
tions. 

Art. 41 . 

Lorsque l'Etat aura, à titre de 

ga-rant, payé tout ou partie de l 'an 

nuité par lui garantie, les produits 

net6 de l'entreprise excédanttrojs et 

demi pour cent seront, les années 

suivantes, exclusivement employés 

an remboursement des sommes par 

lui versées. 

Art. 42. 

Lorsque l'Etat aura élé ainsi rem-

boursé des somtnes qu'il aura pu 

3- Des intérêts afférents aux ac- j ' Art. 49. 
lions amorties ; Toutes les contestations qui 

3" De l'intérêt des sommes non j pourront s'élever pehdant la durée 

encore employées à l'amortisse- de la société ou lors do sa liqui la-

menl. tion, soit érttre les actionnaires el la 

Ce fonds est employé chaque an- société, soit entre les actionnaires 

née, jusqu'il due concurrence, à eux-mêmes et à raison des affaires 

compter de l'année qui suivra, la j sociales, seront jugées par dos ar-

payeren raison de sa garantie, s'il t Gouvernement, 

est arrivé que, dans le cours d'une' 

ou de plusieurs années, les actions 

n'ont pas reçu l'intérêt de trois et 

demi pour cent, ou que le service 

de l'amortissement a éprouvé quel-

que altération, les produits libres, 

deslinés à être réparlis à titre de di-

vidende, seront employés jusqu'à 

due concurrence, et avant toute ré-

parlilion de dividende, à compté, el-

le fonds d'amortissement et l'inté-

rêt de trois et demi pour cent sur 

toutes les actions, pour les années 

où ce fonds et ces intérêts n'au-

raient été servis qu'incomplète 

ment. 

Art. 43. 

Le fonds d'amortissement se com-

pose : 

1° Du prélèvement annuel stipulé 

en l'art. 40 qui précède ; 

mise en exploitation, au rembour-

sement d'un nombre d'actions à dé-

terminer, comme il est dit à l'arlicle 

divan t. 

Art. 44. 

La désignation des actions ù 

amortir a lieu au moyen d'un tirage 

au sort qui se fait publiquement à 

Paris, chaque année, aux époques 

el suivant les formes déterminées 

:ir leconscil d'administration. 

Les numéros des aclions dési-

gnées par le sort pour être rem-

boursées sont publiés dans les jour-

naux indiqués en l'art. 31. 

Les propriétaires des actions dé-

signées par le tirage au sort pour 

le remboursement, recevront en 

numéraire le capital de leurs aclions 

et les dividendes jusqu'au jour indi-

qué pour le remboursement, et en 

échange de leurs actions primitives 

des actions spéciales qui ne donnent 

plus droit qu'à la part proportion-

nelle des bénéfices mentionnés dans 

le dernier paragraphe de l'art. 40 

Ces aclions conservent, pour les 

aftrïbù'lioTis relatives à l'adminis-

tration et pour le vole aux assem-

blées, les mêmes droits que les ac-

tions non amorties. 

Art. 45. 

Le paiement des intérêts et des 

dividendes se fait aux époques et 

aux caisses qubseront désignées par 

le conseil d'administration. 

Tous intérêts et dividendes qui 

n'ont pas été touchés à l'txpiration 

dc cinq années après l'époque de 

leur échéance sont acquis à la so-

ciété, conformément à l'art. 2277 

du Code Napoléon. 

TITRE \TI 

Dispositions générales, liquidation 

coniestations. 

Art. 46. 

Si l'expérience faisait reconnaître 

la convenance d'apporter des modi-

fications ou additions aux présents 

statuts, l'assemblée générale est au-

torisée à y pourvoir dans la Corme 

déterminée par l'art. 30 

Les délibérations qui seront pri 

ses en conséquence ne seront exé-

cutoires qu'après l'approbation du 

Art. 47. 

Lors dc la dissolution de la So-

ciélé, à quelque époque et pour 

quelque cause qu'el e advienne, le 

conseil d'administration convoque 

immédiatement l'assemblée générale 

qui détermine le mode de liquida-

tion à suivre, et nomme, s'il y 

lieu, des liquidateurs. 

Art. 48. 

A l'expiration de la concession 

toutes les valeurs provenant de la 

liquidation seront employées, avant 

toute répartition aux actionnaires : 

1°A nullre le chemin en état 

d'être livré au Gouvernement dans 

les conditions déterminées par le 

cahier -des charges de la conces-

sion; 

2° A compléter, s'il y a lieu, l'a-

mortissement du fonds social . 

bilies. conformément aux art. 51 

et suivants du Code de commerce. 

Art. 50. 

Dans le cas de -contestation, tout 

actionnaire doit faire élection de 

domicile à Paris, et loutes notifica-

tions et assignations sont valable-

ment faites au domicile pur lui élu, 

sans avoir égard à la distance de la 

demeure réelle. 

A défaut d'ébetion de domicile 

cetle élection a lieu de plein droit, 

pour les notifications judiciaires et 

exiru-judiciaires, au parquet du 

procureur impérial près le Tribu-

nal de première instance du dépar-

tement de la Seine. 

Le. domicile élu formellement ou 

mplicilemenl, comme il vient d'être 

dit, entraîne attribution de juridic-

tion aux Tribunaux compétents du 

département de h Seine. 

Art. 51. 

Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un 

extrait des présentes pour faire les 

dépôts el publications prescrits par 

la lui. 

Dont acle, 

Fait el passé à Paris, en l'étude 

de M" 

L'an mil huit cent èinquante-

cinq. -■».- (Iu35) 

Saint-Panl, 30 ; Pierre ROUGELET, 

négociant, demeurant à lialignollcs, 

rue de l.évis, 44 ; 

La raison sociale est TOUSSAINT, 

LEBRUN ct(>. La signature sociale 

uBoarlipnt exclusivement à MM. 

TOUSSAINT et LUBlîUN; elle, n'o-

bligera la société que lorsqu'elle 

sera donnée pour les affaires de cel-

le-ci. La soeiété a commencé le 

vingt-un juin mil huit cenl cinquan-

le-cinq et finira à pareil jour l'an 

mil huit cent soixante-cinq. 

LEBRUN . (1G32) 

D'une délibéralion de l'assemblée 

énérale du Comptai x. de Paris 

(MUTUALITE FINANCIÈRE) en 

dale du vingt - deux juin mil 

huit cent cinquante-cinq, enregis-

trée > 

H appert: 

Que la gérance a été autorisée : 

1» A créer des actibris de cent 

francs payables intégralement, pour 

la moilié du capital à souscrire; et à 

échanger les actions de cinq cents 

francs entièrement libérées contre 

ces mêmes actions. Les appels de 

fonds sur les actions non entièrt-

ment libérées se feront par à-comp 

tes de cinquante francs à intervalles 

d'au moins deux mois; 

2" A acquérir des immeubles 

payables, partie en actions de la 

société, partie en espèces; 

3° Tout propriétaire de quatre 

al lions de cinq cents francs et au-

dessus aura droit, moyennant nan-

tissement régulier, à uu escompt 

égal à la moitié du montaut vers 

sur ses actions. 

Pour extrait conforme : 

Par procuration Alexandre Petit 

etO, 

P. PETIT . (1031) 

Par sentence arbitrale, en date 

du vingt-neuf juin mil huit cent 

cTiinuante-cinq, enregistré, rendu-
exécutoire par une ordonnance de 

M. le [.résident du Tribunal dc 

commerce dc la Seine du deux.juil-

let suivant, aussi enregistrée, la ro-

ciéiô de l'ail connue sous la raison : 

BOUCIIAIN et FINE T, don] le siè-

ge élatl à Paris, me du Luxem-

bourg, 4G, qui avait existé entre MM. 

Dominique. BOUCHAIN et Alexan-

dre FINEf , pour le commerce de 

tapissier décorateur, 

A été déclarée nulle et dissoute, 

et M. Pro -ope Chevallier, arbitre de 

commerce, demeurant à Paris, rue 

Bèrtin-Poirée, 9, nommé liquida-

teur avec les pouvoirs les plus éten-

dus allachés à celte qualité. 

Procope CHEVALLIER . (1G38) 

Par acte sous signatures privées, 
fait double et enregistré à l-ellevil-

le vingt-deux juin mil huit cent 
cinquanle-cinq, 

Une socié é pour' té êommèrée 
habillement et lingeries a élé for-

mée entre : Dame Marie- Loiese-Jo-
éphine JAUD , épouse de Charles 

OAMCâ,- -demeurant boulevard de 
lielieville ,28, à Belleville, el. un com-
manditaire dénommé fn-idît acte 

Elle sera gérée et administrée par 
la dame Camus, sa raison sooialc 

: Femme CAMUS el C», et eom 
rrnnceru le vingt-cinq juin mil huil 
cent cinquanle-einq, et finira le 
vingl-cinq juin mil huil cenl soixan-
te-six. 

Pour extrait : 

Femme CAMES, IISÎ») 

aux staluls, ou qui deviendraient! 
souscripteurs ou propriétaire* d ail-

lions, en qualité ne simples foin-

m a ml il aires. ., , 
I a sociélé a commencé le vingt-

trois juin mil huil cent cinquante-
einq, et finira le dix décembre uni 
huil cent soixai'.lc-hull; 

La société prend la dénomma' ion 
de fabrique île luiles Alaunisselle. 
I a raison cl la signature sociales 
sont : Louis ALAliUHSLTHi. ( IX. ; 
elle est administrée par M. Alàîïms-
sello, en qualité de gérant. Le go-
rint a suit la siRiialurn soc, aie, 
dont il ne peut .faire- usage que, pour 
les affaires el besoins de la sooicTB. 
I e siège principal de la sociélé cal 
à Paris, rue Grângn-Balelièrc, n. 
Le Ionds social est fixé à cent mille 
francs, divisé en deux cenls aclions 
au porteur, de cinq cenls francs 

chacune. Soixante de ci s ne 1 ions 
lit attribuées à M. Alaboisselle.en 

paiement dé -uni .îpport. 
Pour extrait : 

Signé : BRUN. (lClii) 

En date du vingt-un juin mil 

huit cent cinquante-cinq, il a été 

formé, pur acte sous seing privé 

une sociélé ayant pour but le com-

merce de la bijouterie et de l'horlo-

gerie entre MM. Joseph-Prosper 

TOUSSAINT, négociant, demeurant 

à Montmartre, rue Saint-André 

10; Jean-Nicolas LEBRUN, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de: 

Anglais, 4; Henri-François LEBEL 

i négociant, demeurant à Paris, ruei 

rmauNAL DE GOHMEMA 

1 AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gcalùiteirieul au Tribunal commu-
nies! ion dc la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis 
de dix à quatre heures. 

laide vingt inurt, A dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bonifie ni sur pupler limbrt, in-

dicatif des sommet à Ttciumcr, llil. 
les créanciers : 

Du sieur VARCflANDON (V erre), 
onl. de balini.uils, rue d'enfer, Eu, 
cuire les mains d'i M. Ifaltura, t ue 
de Itondyi 7, syndic de la l'-nllile 

UV ,'jUb du gi .). 

Pour, en conformité de l'article 45 J 

delà lot dit 21 mai ikîi, e(t»procéd< 
A la vérification des créances, qui 

rmnmpieera immédiatement aprii 

l explratlon S' ce Hélai. 

HOMOLOGATION.-; DR CONCORDATS 

-ET CONDITIONS SOMMAIIlF.Si » * 

Concordai DAT1N. ' 

Jugcmci.t du Tribunal dc com-
merce dc la Seine, du r> juin 1815, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 23 mai 1855, cuire Je sk'Uf 

DATIN (Jean-Marie), nid d'articles 
Se voyage, rue Si Honoré, 312, et 
*-^s créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dalin, par ses 

créanciers, di 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payable? 
en cinq ans, pur cinquième d'an-
née en année, à partir du jour du 
concordat (N* moo du gr.). 

FMilHtea. 

Concordat V1LI.ETTE. 

Jugement du Tribunal dc com-
merce de la Seine, du 15 juin 1855, 

lequel homologue le concordai pas 
sé te 24 mal 1 s r> 5 , entre le sieur 
VILLETTE (Honoré-Benjamin), an 
cien limonadier, faubourg Sl-Ho-
noré, 100, demeurant actuellement 
rue de la Juasicnne, H, et ses créan 

D'un aclcsous signatures privées, 
du vingt-trois juin dernier, enre-

islré le vingl-eiiiq, folio 238, ver-
0, case s, par le receveur, qui a ri-

çu cinq francs cinquante centimes, 
Il appert que la société de fait 

établie ch nom collectif entre : 
MM. Charles-Jules LUNE AU et A-

1. xaniiro MERCIER, lous deux fa-
bricants de chemises, demeurant 
l'un et" l'autre à Pans, rue d'En— 

bien, 10 , pour la fabrique de 
chemises, dont le siège était élabli 
à Paris, me d'Enghien, lo, el con-
nue sous la raison soci, le : LUNEAU 
el MERCIER, est et demeure dissou-
te, à compter du premier juillet 
présent mois; que M. I.uneuu est 
nommé liquidateur, et que les in-
térêts respeelils (les parties seront 
réglés ultérieurement-

P. YlTARD. (1626) 

Suivant acle passé devant M« 
Brun et son collègue, notaires 
Paris, le vingt-trois juin mil huit 
cent cinquante-cinq, 

11 a été formé une sociélé en com-
mandite entre M. Jean-Baptiste-
Louis ALABOI3SETTE, entrepreneur 
de couverlures et fabricant de tui-
les, demeurant à Paris, rue Roche 
chouarl, 14, fondateur et seul asso 
c'.é responsable, 

Elles personnes qui adhéreraient 

DECLARATION* BE FAILLITES. 

Jugement/, du 5 JCILLET 1855, qui 

déclarent la faillite ouverte m eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur A5SEL1N (Louis -Fran-
çois), md de vins en détail, rue Sf-
Sulpice, 1 ; nomme M. Louvct juge-
éommissàire. et M. Bourbon, rue 
iicher, 39, syndic provisoire (N* 
1248S du gr.); 

Du sieur BARRÉ, nég., faubourg 
Poissonnière, 1 50; nomme M. Fos-

sin juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue nicher, 39, syndic provi-
soire (N° 12489 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉAIYCIKUS 

Sont invités d se rendre au Iribuna! 

de commerce de Paris, selle des as-

semblécsdes faillites , M U . les créan-

ciers : 

REMISES A IltlITAINF.. 

Du sieur CLOSQUINLT (Louis-
Ponce Hippt lyle), md de vins en 
cercles et en bouteilles, boulevard 
des Filles-du-Calvaire , 18 , le 12 

juillet à 9 heures (N" 12.124 du gr.); 

Du sieur BREDGEM fils (Cbarles-
TUornaS-), fab. de crisleux à Gre-
netie, rue St-Louis, 59, le 12 juillet 
à 9 heures (N» 12299 du gr.). 

Pour reprendre la délibéralion ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, el, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers .et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapporl des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dune le dé-

feiers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Villelle, 
ses eré (liciers, de l'uclif énoncé au 
concordai."' ■' «—.-.-—— 

Au moyen de cet abandon, libé 
ration do sieur Viilelie. 

M. Millel, rue Mazagran, 3, corn 
missuire à l'exécution du eoncor 
dut (N" H936 du gr.) 

de six mois en six mois, à parlir 

du premier paiement (N" nota (lu 
«r.O-

Concotdul P.OI.AN'D. 

Jjig'ernCril du Tribunal (Je NHII-

18 de la Seine, un 5 juin ,85;,, 

quel huiu-ohi^iu) le concordat pas-
! Me is mai is !i">, en! rc te sfèilr 

ROLAND (An- 1 line 1, si ri m ie -ine-

eicicu u Mi ntinurirc, rue de la 
diun, ii.il se» créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Uolan-I, par ses 

créanciers, dès intérêts el irais non 
admis et de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

lies 20 p. 100 non remis, payables 
111s Intérêts en quatre ans, par 

quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le i" 
juillet 1856. 

En cas de venle dn fonds dc com-
merce, affec'alion du prix au paie-
ment des dividendes (N" 12200 du 

r.). 

Concordai RICHE el C'. 

Jugement du Tribunal dc corn-
merce de la Seine, du 8 juin 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 18 mai i»55, entre les créan-
ciers de la sociélé RICHE et (>(va 
ses aérofiiges), cité bergère, 3, et- le 
sieur Louis Iliclje, gérant, demeu-
rant au siège. 

Conditions sommaires 
Remise uu sieur Rjche, par 1rs 

créanciers de la sociélé, de 95 p. 100 

sur le montant de leurs créances. 
Les 5 p. 100 non remis, payables 

après l'homologation du conèor"-
dul. 

M. Rullarel , rue de Rondy , 7 

commissaire à l'effet de l'aire la ré 
parution des 5 p. 100 ci-dessus (N 
U853 dugr.). 

Concordat GRISY. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du n juin 1855 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 2 (i mai 1 sss, enlre le sieur 

GRISY (Thomas-Emmanuel), md 
de toiles cirées et étoffes de caout-
chouc, rue lîourg-l'Abbé, 33 et 35 

et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gr sy, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
savoir : 5 p. 100 fin janvier 1856, 10 

p. 100 lin juin 1856, 5 p. 100 lin jan-
vier lS57,'lO p. 100 lin juin 1857 

p. 100 fin janvier el juin 1853. 

Mme Grisy, épouse du failli, eau 
ion du paiement des dividendes 

promis (N° 12206 du gr.). 

REZANÇON (Françoi, n-
'rcpreriVur do ,'|f° î * 'Cnn

P) 
l 'Ouest, 12, et se* ' £ J W» 

. Conditions sonïmài* 
Abandon par le si" ̂ ife». 

«es Créai, ciel», J,. ton! |. "''"Cou 

obiig itio,,,,,,
1

 u
'^irffll 

, '>•'•'•
 11

 P- ■«» sur le n , " k, 
"o.s a,.s, p. ,- „,.,, „. m,

lm
 'J 

Au moyeu de co oui w , 
béralion du siiurllS^i 

M. né, on, rue de p
a

f.. ,'' 

sonuière, 55. chargé
 t

|e iî lV«k 
ion dc l'uclif abài .aoïfria1 

ST.).
 1

 " > 38 du gr. 

Concordai sociélé VANGUILLE-
MONT1GN Y et COI.L1S. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 mal 1855 

lequel homologue le concordai pas 
sé le 7 niai 1855 , entre les créan-
ciers de la sociélé VANGU1I .LE 
MONTIGNY et COI.L1S, imprimeurs 
faubourg Si-Denis, 13'!, et lesdils 
sieurs Yunguille dit Montigny (Jac-
ques) et Collis (Nicolas-Pierre). 

Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Vunguille-Mon-
tigny et Collis, par leurs créancier? 
de 65 p. 100 sur le montant de leurs 
créances. 

Les 35 p. 100 non remis, paya 
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, pour le premier 
paiement le i« juin 1856 (N 0 12165 

du gr.j. 

conrordul PATU 

Jugement du Tribunal 'd-
merce de la Seine,

 du
 ' «e co,„. 

lequel homologue le conêurdîN 
sé le 22 mai 1855, en r,!'V 'W. 

"ATU (Louis-Félix), r„h ,1 "«ur 
Bellevilie, impasse des Y»***» 

es, i4, et ses créanciers "''"n-
conditions sommaires 

Remise uu sieur Patu 

créanciers des iulérÈU cl'frÏÏ'
 ,(

s 
admis e de 50 p.

 100
 sur 

lant de leurs créances 'no n. 

Les 50 p. 100 non remis, n»,,., 
en deux ans el demi, n

a
,- u )Jl, lei 

de six en six mois, pour Ti „ x *n« 
paiement avoir lieu le it , '"''f 
itsj. 15 Janvier 

En cas de vente du f„
nil8

 „ 

merce ou des immeubles r,- 01"-
lité immédiate des dividèna 8llli-
12241 du gr.).

 ua
ena

M(S
, 

RÉPARTITION, 

MM. les créaneiersvérifiè« M «, 

més du sieur 1.AM1DEY 'je ,„ e
afflr

-
çois), limonadier, rue Sl -iien Un-
peuvent^se présenter chezM

8
^. 

tel, syndic, rue Mazagran V » 
loucher un dividende d" î 7. P°ur 

e elderr 
du gr.). 

p. i#0((deuxième et dernièn 1 

tîlion *N« 12016 du gr.)
 6par

-

«éparaîionsj. 

Demande en séparation rie hin
n 

entre Louise-Emilie bUTItiic,! 

et Barlhélemi-Uuslave ÛEBVF,
11 

RE, à Parts, rueSt-Jaeq^-
— Fourel, avoué. ' 5S -

Jugement de séparation de corâ.1 
de biens entre l'raneoise -Sm .i ■ 
WLGENT et Alexaii\l,

e
.j

b
, ¥ 

PRESLEUR, à Paris, rue Guérit 

Boisseau, 20. -Racincl, avoué 
Jugement (le séparation de corn, 

el de biens entre Annuité Sim. 
ne PP.llfcNOT cl Jean- ljanp

s
: 

DELIRE, ù Paris, rue Henry 
Poupiuel, avoué. ' 

Concordai ALBERÏ-BEN01ST et C 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du S juin 1855 

lequel homologue le concordat pai 
sé le 16 avril 1855, enlre le sieur 
DE VR1ES ' Albert-Bennisl), ayant 
fait le eommeroe sous les noms de 
Alberl-lienoist el Ce , md d'habillé 
men s rte confection, rue Réaumur. 
6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur De Vries. pur ses 

créanciers, des intérêts et frais non 
admis et de 5o p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
siinS intérêts : 10 p. 100 dans l'an 
du jour du concordat, et 10 p. 100 

Concordat PILL1ARD cl PLONUS. 

Jugement du Tribunal dc com-
merce de la Seine, du 5 juin 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 21 mai 1855. enlre les créan-
ciers de la sociélé P1LUARD el PLO-
NUS, teinturiers à lu Cour-Neuve, 
très St-Denis, et les sieurs Paul 
Pilliard el Henri Plonus. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Pilliard et Plo-

nus, par leurs créanciers, de 80 p. 
100 sur le moulant de leurs créan-
ces. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Pilliard, savoir : 12 p. 
100 dix jours après l'homologation 
et 8 p. IOO eu quatre ans, par quurl 
d'année en année, à partir du 1 

janvier 1S56 (N° 12193 du gr.). 

Concordat BEZANÇÛN. 

Jugement -du Tribunal de eom 
merce de la Seine, du 11 juin 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 24 mars isss , enlre le sieur 

Occè» es lutiumatlgai 

Du 4 juillet. — Mme Frigault 31 

ans, rue du Fg-St-Honoré, IÎS. _! 

M. le comte l''age,48ans,ruca ,Aoii. 
terdain, 60. — Mine Laurent u 
ans, rue de Calais, 9. — MmeHj. 
lippe, 44 ans, rue de Chabrol, ! -
Mlle Marly, 10 ans, rue du tek 
Martin, 101. — M. Tailliude, 46 ans 
rue de la Rcynie, is. — M. Bouri» 
lier, 36 ans, rue l ie; us, 90. -ï 

deGallard, 54 ans, rue de Yai-en! 
nés, 7. — Mme Viollel, 7j an*. m 

de Sèvres, Si. — .Mile SajajOi ti 
ans, rue de Varennes, :;)_M mî 
Lecrosnier, 73 ans, rue de Condé 
11. — M. Rocher, 70 ans, rua di 
l'Hirondelle, 25. - M. Uardou, î| 
ans, rue Sainl-Sulpice, i«. — llw 
Schwartz, 29 ans, rue Xeuve-Ste-
Geneviève, 19. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

HgP m m mm mm 

RIVOLI, TOUTE L U COQ SAIS 
m Rue 

T-MIOU 

MAGASINS DE 

AUTES 
IMMENSE CROIX D'ETOFFES EXCLUSIVEMENT 

DES PREMIÈRES FABRIQUES. 

OUVERTURE 
LE LUNDI 9 JUILLET. 

Plus une maison est fondée sur de larges bases, plus elle peut offrir D'AVANT AGES-

LES MAGASINS DU LOUVRE, auront dans chaque article une quantité d'étoffes au moins ég*le 

à celle d'une maison spéciale de gros la plus importante, offriront assurément des AVANTAGES <lu' ilL 

sera pas possible de trouver dans aucune autre maison de ce genre.
 (147G) 

Enregistré à Paris, lu
 Juillet
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* 
Htiçu doux froneajing» centimeg, 

IMPRIMERIE BE \. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIWUINS, 18. 

CertiU< Viosertion soua le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

La maire du 1" •rrondisiement.. 


